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Résumé 

En 1996, la sole cannière guadeloupéenne couvrait environ 12 250 ha pour une production de 
600 000 tonnes de cannes, dont 2 350 ha et 100 000 tonnes pour Marie-Galante. L ' organisation de la 
récolte et des approvisionnements des usines ne respecte pas une planification rigoureuse basée sur 
l' obtention d ' un produit de qualité, mais procède par des adaptations au jour le jour, permises par le sur
équipement en coupeuses en Guadeloupe Continentale, et par un fonctionnement en sous-capacité de 
l'usine sur Marie-Galante. La Guadeloupe est suréquipée pour! 'ensemble des opérations mécanisées sur 
la canne : travaux du sol et d ' entretien, récolte, chargement et transport. Les équipements agricoles 
appartiennent à des CUMA, à des ET A, et à quelques agriculteurs qui réalisent des prestations pour la 
majorité des planteurs. Ils jouent ainsi un rôle d'intermédiaire entre! 'usine et les planteurs pour la récolte 
et le transpo1t et entre les SICA et les planteurs pour les travaux de replantation. 

Les calculs des prix de revient des prestations des CUMA et ETA aboutissent à des chiffres proches des 
tarifs pratiqués pour les travaux de replantation et de coupe mécanique, mais très variables et 
généralement supérieurs pour le chargement et le transpo1t. L ' analyse du fonctionnement des CUMA met 
en év idence des contraintes et des dysfonctionnements préjudiciables à leur pérennisation. 

Pour améliorer la coordination entre les différents acteurs de la filière, ainsi que les performances et 
l' efficacité des CUMA et ETA, l' étude formule les propositions et recommandations suivantes: 

- i) organiser une restitution des résultats de cette étude aux différentes structures de la filière 
afin de favoriser les échanges, améliorer la transparence, et discuter de la mise en place d'un 
observatoire sur la mécanisation agricole, 

- ii) sous la responsabilité de la chambre d'agriculture, rationaliser le fonctionnement des 
CUMA en accélérant la mise à jour des situations financières et la tenue des assemblées 
générales des CUMA, en mettant en place des instances représentatives des CUMA et ET A 
(fédérations), et en organisant des cycles de formation pour les administrateurs, adhérents et 
employés des CUMA, et pour les techniciens de la chambre. 

- iii) améliorer la coordination entre ETA et CUMA, la qualité de leurs services et mener une 
réflexion d'ensemble sur la mécanisation de la canne (les marchés, les effectifs, les prix et la 
qualité des prestations) grâce à leurs instances représentatives. 

Mots clés : Guadeloupe, canne à sucre, CUMA, Entreprises de travaux agricoles. 
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Synthèse des conclusions et recommandations 

A. Conclusions 

A.1. Les prix des prestations 

L' étude des prix de revient des prestations des CUMA et ETA met en évidence un poids important de 
l' amortissement linéaire sur 5 ans et des charges de structures, paiticulièrement de la main d ' oeuvre. 

Pour les travaux de replantation , les tarifs pratiqués ne permettent pas, vu les superficies travaillées, 
de rentabi tiser en cinq ans du matériel neuf spécifiquement acheté pour ce travail. Mais, les estimations 
des prix de revient, en tenant compte d'un amortissement basé sur la durée de vie espérée pour le matériel 
(plus de 5 ans dans les conditions actuelles d'utilisation), aboutissent à des prix compatibles (3 600 F/ha) 
avec ceux pratiqués (2 900 à 3 900 F/ha) pour deux labours, un sillonnage, un recouvrement, un sarclage 
(griffage), un épandage d ' engrais et un traitement. 

En matière de récolte, de chargement et de transport, les quotas par machine sont trop faibles pour 
permettre de rentabiliser toutes les machines. Les prix de revient calculés varient entre: 

- i) 14 et 45 Fit pour le chargement avec des quotas annuels par machine compris entre 5 000 
et 7 500 t alors que les tarifs pratiqués sont compris entre 18 et 26 Fit ; 

- ii) 46 et 82 Fit pour la coupe mécanique avec des quotas annuels par machine compris entre 
7 000 et 12 000 t pour des tarifs pratiqués compris entre 55 et 75 Fit; 

- et i i i) 3 0 et 90 F /t pour le transpmt entre 10 et 3 0 km pour 1 à 3 voyages par jour ( 1 800 à 
5 400 tian) alors que les tarifs pratiqués sont compris entre 27 et 42 Fit. 

Les simulations ont permis de déterminer les prix de revient (TV A comprise) pour des surfaces et quotas 
annuels moyens à atteindre à moyen terme : 

- en récolte mécanique, pour un quota de 15 000 tonnes/an, les prix de revient de la coupe 
mécanique sont compris entre 55 et 60 Fit, marge de 5 Fit incluse pour les ETA. 

- en chargement mécanique, pour un quota de 12 000 tonnes/an, les prix de revient du 
chargement mécanique, avec un chargeur neuf, amorti sur 5 ans et n'utilisant qu'un chauffeur, 
sans glaneur, ni autres superviseurs, sont voisins de 20 Fit, voire 24 F/t si on inclue une marge 
de 4 F /t pour les ET A. 

- en transport de canne, deux voyages/jours sur 15 kms donnent un prix moyen du transport 
de: i) 42 Fit, en appliquant la méthode de l'amo1tissement sur une durée de vie des matériels 
en heures, et non pas en années, et ii) 59 Fit en appliquant la méthode de l'amortissement 
linéaire au taux de 20 %. 

A.2. Le fonctionnement des CUMA 

Les 15 CUMA, dont 4 sur Marie-Galante, se sont constituées autour du chargement, et ont aujourd ' hui 
diversifié leurs activités vers la coupe mécanique (5 sont équipées et huit gèrent des quotas de cannes 
tronçonnées), et le travail du sol. Elles gèrent 36 % des quotas de récolte sur la Guadeloupe Continentale 
et 60 % sur Marie-Galante. 

L' analyse réalisée sur 8 CUMA montre que: i) la majorité n' est pas en conformité avec les statuts de la 
société coopérative (recouvrement paitiel des pa1ts sociales, bilans annuels et AG en retard), ii) une ou 
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deux personnes par CUMA, en plus du technicien de la chambre d'agriculture, sont réellement 
impliquées dans la gestion, iii) les adhérents, voire même des administrateurs, assimilent la CUMA à une 
entreprise, et iv) l'équipement en matériel de récolte ( coupe mécanique) est la priorité dans les stratégies 
d'investissement. 

Les travaux de replantation ne bénéficient pas de suffisamment d'intérêt de la part des planteurs, des 
CUMA et des ET A, car leur financement est tributaire des subventions qui transitent par les SICA. Les 
importants retards enregistrés dans la mobilisation des fonds, et les difficultés que rencontrent les 
propriétaires de matériels de travail du sol pour se faire payer des planteurs, font qu'ils accordent la 
priorité au transpmt où le paiement est effectué par quatorzaine pendant la période de récolte. 

Mais avec le parc actuel de machines et le mode d'attribution des quotas, les investissements en 
récolteuses ne peuvent plus se justifier économiquement (hors subvention bien entendu). Quel les autres 
formes d'utilisation pourraient être envisagées: achat entre plusieurs CUMA, sous-traitance, entraide, 
copropriété ... ? 

B. Recommandations 

B.1. Organiser une restitution des résultats de l'étude 

L'organisation d'une restitution des résultats de cette étude aux différentes structures de la filière (usine, 
DAF, Chambre d'agriculture, CUMA, ETA, CTICS, SAFER ... ) permettrait de favoriser les échanges et 
d'améliorer la transparence entre tous ces acteurs. 

B.2. Rationaliser le fonctionnement des CUMA et organiser la profession 

La mise en conformité des CUMA avec les statuts de la société coopérative doit être un objectif 
prioritaire des techniciens de la chambre et des conseils d'administration. En premier lieu, il s'agit de la 
mise à jour des situations financières et la tenue des assemblées générales des CUMA. En second lieu, 
il est indispensable que les CUMA élaborent des réglements intérieurs pour la gestion de leurs activités. 

La chambre d'agriculture doit s'attacher à mettre en place des instances représentatives des CUMA et 
ETA (fédérations), leur permettant d'être rattachées aux fédérations nationales. Elle doit s'impliquer 
dans : i) l'organisation de séminaires de formation (d'animation) pour les administrateurs et adhérents 
des CUMA, ii) l'organisation de formations sur la gestion d'équipements et d'entreprises de travaux 
agricoles pour les techniciens, et iii) de formations techniques pour les conducteurs et mécaniciens. 

B.3. Mettre en place un observatoire sur la mécanisation agricole 

Comme aucune étude détaillée du fonctionnement des différents chantiers (récolte, préparation du sol 
à la replantation) ne semble disponible, il est nécessaire de mettre en place à la chambre d'agriculture 
un observatoire sur la mécanisation, chargé de faire le bilan-diagnostic de l'utilisation et de l'état des 
matériels agricoles, le suivi et l'analyse des performances des chantiers, et de publier périodiquement les 
résultats de ces études : références technico-économiques sur les performances des matériels dans 
différentes conditions de travail, données de base pour réfléchir à l'évolution du parc. 

Des informations précises sur les possibilités de mécanisation ne sont pas disponibles autant en 
Guadeloupe continentale qu'à Marie-Galante. Ce travail est à faire rapidement, ainsi qu ' une évaluation 
des contraintes à la mécanisation et des conditions à respecter pour faciliter l'utilisation des récolteuses. 
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B.4. Réduire les charges de mécanisation 

Une autre proposition vise à réduire les charges de mécanisation sur la production de canne à sucre en 
augmentant les quantités de cannes récoltées mécaniquement, en repensant le transpo1t, et en testant des 
alternatives aux techniques actuelles de travail du sol et d'entretien. 

Augmenter les quantités de cannes récoltées mécaniquement 

Les quotas actuels moyens par coupeuse (12 000 t) sont un peu trop faibles pour rentabiliser ces matériels 
sur 5 ans. Il faudrait au moins 15 000 t, ce qui parait envisageable à moyen terme sur 5 ans à parc 
constant de machines, en augmentant la production de canne, et/ou en augmentant le taux de cannes 
récolté mécaniquement. 

Repenser les modalités de transport de la canne 

Vu les difficultés rencontrées par l'organisation du transp01t, une étude globale sur ce thème apparaît 
opportune. Elle devra prendre en compte: i) une évaluation précise du parc de matériels de transpo1t, ii) 
la localisation des centres de transfert par rapport aux zones de collecte et à l'usine, et iii) une analyse 
détaillée des coûts de transp01ts entre les parcelles et les centres de transferts, et entre les centres de 
transfe1t et l'usine, et les charges d'investissements et de fonctionnement des centres de transfe1t. 

Diversifier les itinéraires techniques et les matériels pour la replantation 

Pour le moment, un seul itinéraire est mis en oeuvre. Il est à base de labour profond du sol (30-40 cm), 
suivi de reprises mécaniques, puis d'un sillonnage. La replantation est manuelle. Les entretiens sont 
mécaniques et manuels. 

Pourtant, dans d'autres situations de production de canne, des techniques de travail minimum du sol sont 
appliquées sur des superficies importantes. 

L' introduction des outils rotatifs doit être envisagée en tenant compte des contraintes spécifiques des 
différentes situations, paiticulièrement la présence de pierres. 

Dans les domaines de l'épandage d'engrais et des herbicides, une meilleure organisation des chantiers 
doit être mise en place, ainsi que l'utilisation d ' appareils de traitement plus performants (réduction des 
volumes de bouillies à l'ha). 

B.5. Améliorer la qualité des cannes livrées 

Comme nous l'avons constaté, la qualité des cannes livrées à l' usine résulte de facteurs et processus liés 
aux comportements de l' ensemble des acteurs de la filière: planteurs, livreurs collectifs et usine. Cette 
situation fait de la qualité de la canne un paramètre complexe à contrôler. 

Au niveau planteur, une meilleure connaissance de leurs stratégies et des modalités de gestion de leur 
sole cannière serait donc un premier pas vers un meilleur pilotage de la qualité, de même qu'un moyen 
d ' évaluer les marges de progrès réalistes en matière de productivité et d'extension des surfaces en canne. 

La gestion de la sole cannière chez de nombreux planteurs étant largement sous le contrôle des CUMA 
et ETA, les choix que celles-ci réaliseront en matière de plan de coupe et de chargement détermineront 
en grande paitie la qualité des cannes livrées. Il apparaît donc nécessaire de placer la réflexion sur la 
qualité au sein d ' une négociation collective entre structures de collecte et usine. Cette approche suppose 
un travail d'investigation spécifique, actuellement développée à La Réunion qui pourrait trouver un 
champ d ' application à La Guadeloupe si les acteurs en présence en manifestent le souhait. 
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Cahier des charges 

Problématique 

Les problèmes essentiels qui se posent en matière de réalisation des travaux agricoles dans la filière 
canne sont les suivants : i) disparité des tarifs appliqués selon la structure, ii) sur-mécanisation de la 
récolte dans ce11aines zones induisant un surcoüt des opérations de récolte et de transport, iii) mauvaise 
gestion de certaines CUMA et entreprises, iv) mauvaise qualité des prestations, et v) sur la dépendance 
de Marie-Galante un état déliquescent des 4 CUMA encore en activité et des pratiques peu orthodoxes 
au sein des conseils d'administration. 

Ces difficultés, ainsi que la concurrence existant entre entreprises privées et CUMA font que ces 
dernières ne peuvent jouer pleinement leur rôle d'acteur du développement de la culture de la canne. 

Objectifs de l'étude 

Il s'agit : 

- dans un premier temps, d'élaborer un état des lieux de l'existant: structures en place, matériel 
existant, utilisation, compétence technique des utilisateurs, gestion et encadrement technique, 
relations entre les structures. 

- dans un deuxième temps, de faire des propositions quant aux prix de revient des différentes 
prestations et quant à l'organisation et au partage des prestations entre les différents 
intervenants, particulièrement au moment de la récolte (incluant les transports). 

En ce qui concerne Marie-Galante, il sera en outre établi un état des lieux des 4 CUMA, au plan 
organisationnel, financier et des matériels en service, une analyse du sociétariat et particulièrement des 
conseils d'administration et une proposition de réorganisation complète de ces structures visant à les 
rendre plus performantes. 

Moyens 

En conce1iation avec le commissaire à la canne, des rencontres auront lieu avec les différents 
responsables de la filière. Les personnes à rencontrer seront notamment : i) les responsables des 12 
CUMA et des 4 ou 5 entreprises privées, les responsables des 4 SICA et de la SAPER, organismes 
chargés de contrôler les travaux effectués, les responsables del 'approvisionnement des deux usines, deux 
revendeurs de matériels agricoles de la place, les directeurs du CIRAD et du CTICS Guadeloupe. 

Délai de réalisation 

Deux mois à compter de la date de prise de décision de l 'ODEADOM. 

Personnes à contacter. 

Mme Josse. Tel : 01.40 .58.73.12 et Mr. Geiger. Tel: 05.90.26.93.29 

gua_ clu. wpd, Rapport étude Guadeloupe sur les CUMA, juin-juillet 1997 
p.!X 



Remarques sur le déroulement de l'étude 

Cette étude a été réalisée par deux experts du CIRAD (M. Bavard et P.Y. Le Gal). Elle s'est déroulée en 
trois parties (voir calendriers des missions en annexes, page 59): 

- 1 semaine : un état des lieux général sur l'organisation et le fonctionnement de ce secteur 
d'activité par une série d'entretiens avec des personnes-ressources des structures impliquées: 
Chambre d'Agriculture, DAF, CUMA, ETA, SICA, SAFER, CTICS, CIRAD; 

- 2 semaines: un diagnostic technique, économique et organisationnel détaillé des organismes 
de travaux (une dizaine entre CUMA et ETA) : état des matériels, performances techniques et 
économiques, système d'information utilisé, modalité d'organisation des chantiers, qualité du 
service rendu ; 

- 1 semaine : analyse des informations et données, et rédaction du rapport. 

Pendant les trois semaines de terrain, les 2 expe1ts chargés de l'étude ont été confrontés à des difficultés 
pour recueil( ir certaines informations et données, autant auprès des organismes officiels que des CUMA 
et ETA, principalement à cause de ce1taines réticences (rendez-vous repo1tés, informations promises mais 
non fournies). De manière plus globale, le peu de données chiffrées traitées et aisément disponibles, nous 
a obligé à consacrer plus de temps que prévu à leur collecte et à leur analyse, d'où le manque de temps 
pour aborder l'ensemble des points du cahier des charges . Ces contraintes n'ont pas permis de réaliser 
l' état des lieux des 4 CUMA de Marie-Galante. 

Ainsi, les connaissances sur le fonctionnement et les performances techniques et économiques des 
différentes CUMA (8), ETA ( 4), et transpmteurs (3) rencontrées sont très variables ; il en résulte que 
toutes les structures étudiées n'ont pu être intégrées dans les analyses comparatives. De même, les 
effectifs de matériels agricoles pour la récolte et le chargement de la canne ne sont que des estimations 
obtenues lors des divers entretiens de la mission, certainement proches de la réalité vu les faibles effectifs 
en coupeuses et chargeurs. Par contre, pour les tracteurs, les remorques et les matériels de travail du sol, 
aucune statistique n'est donnée, car la Chambre d' Agriculture n'a pas été en mesure de les fournir ; 
l'ensemble des personnes et structures rencontrées admettent néanmoins que la Guadeloupe est 
suréquipée pour les besoins actuels en travail du sol, en récolte et en transpo1t de la canne à sucre. 

Face à ces contraintes, les résultats présentés dans ce rappmt mériteraient d'être rapidement discutés avec 
les différentes structures concernées lors d'une restitution. En effet, cette étude s'est révélée trop comte 
par rapport au temps impaiti et aux informations aisément disponibles; les différents contacts, entretiens 
et visites ont montré que de l'information et des données complémentaires existent, mais elles ne sont 
pas communiquées à l'ensemble des acteurs de la filière. Il serait envisageable de la prolonger par un 
travail plus long et approfondi (stages d'étudiants), préparant la mise en oeuvre de certaines propositions 
(observatoire). 
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1. Introduction 

La population agricole de la Guadeloupe (62 130 personnes) représente 16 % de la population totale en 
1989 (RGA 1989). En 1993, 8 500 chefs d'exploitation sur 14 122 (60 %) ont plus de 50 ans, et 22 % 
d'entre eux plus de 65 ans . L'âge avancé des chefs d'exploitation, l' extrême morcellement et la petite 
taille des exploitations, tout particulièrement sur Marie-Galante, l'inexistence de statut de l'agriculteur 
et la faiblesse des organisations professionnelles agricoles sont de réels freins au développement (Favre 
1997). Le nombre d' installation de jeunes agriculteurs est voisin de zéro depuis la fin des installations 
issues de la réforme foncière (8 000 ha). 

La sole cannière est stabilisée à 12 250 ha, dont 9 900 ha en Guadeloupe et 2 350 ha à Marie-Galante 
pour respectivement 3 090 et 1 800 livreurs. La canne à sucre arrive en troisième position dans 
l'économie guadeloupéenne après le tourisme et la banane (100 000 t), cultivée sm1out au Sud Basse 
Terre. Un mouvement de transfe11 vers la Grande Terre se produit actuellement avec la mise en place de 
dispositifs d'irrigation. 

Pour ce11ains, ce transfe11 se fait au détriment de la canne à sucre. Pour d'autre, ceci devrait favoriser les 
hauts rendements en canne et en banane en Grande Terre permettant de respecter les objectifs de 
production de 800 000 t en canne et 150 000 t en banane, en fonction bien entendu de l'eau agricole 
disponible et de l' effort de productivité des planteurs. Il reste que ces derniers sont fo11ement endettés ; 
ils doivent à leurs banques 261 MF dont 99 MF de prêts calamités. 

Les cultures de diversification existent, se développent ponctuellement, mais sont irrégulières en quantité 
en qualité : ananas, melon ... La commercialisation reste un point délicat, car toutes les tentatives 
d'organisation de ces filières ont, jusqu'à ce jour, échoué. 

L' élevage des bovins est limité à des animaux au piquet et quelques animaux de trait. 

Les CUMA et ETA réalisent la récolte, le chargement et le transport de la canne, mais aussi une paitie 
des travaux d'intersaison. Elles sont représentées à la commission interprofessionnelle de la canne et du 
sucre pour l'attribution des quotas et elles passent des conventions avec les SICA. Ces structures 
deviennent des pièces maîtresses du dispositif de récolte et de culture, et assurent de plus en plus une 
certaine représentation des planteurs dans les différentes instances de concertation, en plus, en 
complément, voire en opposition aux syndicats: FDSEA, CNJA et UPG. 

15 CUMA existent aujourd'hui en Guadeloupe, dont 4 sur Marie-Galante. Les premières CUMA sont 
apparues à la fin des années 70, mais la majorité a été créée entre 1985 et 1990 autour des chargeurs de 
canne à sucre et d'un nombre élevé d' adhérents. 

Vu le temps impai1i à cette étude, il n'a pas été possible de faire un point détaillé pour chacune d ' entre 
elles . Huit CUMA ont été visitées de façon plus ou moins approfondie en fonction de la disponibilité des 
présidents et membres des conseils d'administration et des informations disponibles. Ces huit CUMA 
totalisent 1 129 adhérents, soit une moyenne de 140 adhérents/CUMA (80 à 230). Ces effectifs sont 
extrêmement impo11ants ; ils ne peuvent que rendre délicat le fonctionnement de la structure et 
nécessitent une attention particulière à la circulation interne de l'information pour éviter les conflits. 

La DAF (Favre 1997) définit quatre axes principaux à développer pour l'avenir de la Guadeloupe: 

- la maîtrise technique et l'organisation de la production ( organisation économique, application 
d'un véritable référentiel technico-économique), 

- la stabilisation et la défense du foncier agricole, 

- le désendettement des exploitations, 
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- et la disponibilité en eau agricole (stockage, maîtrise et valorisation). 

Ce rappo11, après une description de la filière et des acteurs impliqués, s'apesantit sur l'analyse des prix 
de revient des opérations mécanisées sur les cas étudiés. Puis, sur la base de scénarios d'évolution de la 
production cannière et des effectifs de matériels agricoles à un horizon de 5 ans, des simulations de leurs 
effets sur les prix de revient des opérations mécanisées sont réalisées. Ensuite, une analyse du 
fonctionnement des CUMA, et de leur place dans la filière est présentée. En conclusion, les actions 
proposées visent une réduction des charges de mécanisation supp011ées par les planteurs pour la 
production de la canne. Elles passent par une amélioration de l'efficacité et du service des CUMA et 
entreprises, et par une coordination accrue entre les planteurs, les ETA et les CUMA, et les usines. 

2. Le contexte 

2.1. Bref historique de la filière canne à sucre 

La canne à sucre a été introduite en 1638. Ces cinquante dernières années, la production a fo11ement varié 
(Figure l ). Entre 1946 et 1961, la production, en plein essor, passe de 500 000 tonnes à l 874 000 tonnes 
(record historique). 

De 1961 à 1984, la production se stabilise une dizaine d'années, puis décline avec un minimum 
historique à 465 000 tonnes hors catastrophes naturelles. Ce déclin est lié à la diminution des surfaces 
en canne de 28 000 à 14 000 ha en 1985 plus une baisse du rendement moyen de l 0 t/ha, plus une 
fermeture en cascade des usines (12 en 1964, 4 en 1982). Les raisons sont : i) la concurrence avec la 
betterave et les pays ACP, bien que la Guadeloupe dispose d'un quota A non couve11, ii) l'atomisation 
des domaines en petites exploitations non viables (réforme foncière), iii) le coût de la main-d'oeuvre, 
iv) le manque de professionalisation qui se traduit par une baisse de l'efficacité de la production, v) le 
manque de coordination des structures d'encadrement, toujours plus nombreuses, vi) l'effet "spirale" 
entre la baisse de la production et la fermeture des usines et vii) la diversification des industriels vers le 
secteur te11iaire. 

A partir de 1980, la mise en oeuvre d'un plan de Restructuration de l'Economie Sucrière se traduit par 
le redressement de la production, mais l'objectif de production de 900 000 t pour la Guadeloupe 
continentale, n'a jamais été atteint. Il a fait place au Plan de Rénovation de l'Economie Cannière et 
Sucrière en 1983, qui accorde des aides diverses, notamment à la replantation. Les surfaces remontent 
à 16 500 ha en 1989. Les usines demeurant fragiles au plan financier, les collectivités locales les 
soutiennent de plus en plus et rentrent dans leur actionnariat. 

En septembre 1989, le passage du cyclone Hugo provoque une chute de la production de canne en 1990 
(334 500 t), la fermeture de Beaupo11, le passage de Grosse Montagne sous contrôle des collectivités 
locales, la vente de Gardel au groupe Schneider (via SIS) et à la Générale Sucrière. En 1993, la canne 
couvre 13 100 ha pour 25 000 ha en herbes et 7 200 ha en bananes. Elle emploie 15 000 actifs, soit la 
moitié de la population active hors services. 

La filière canne à sucre bénéficie d'un plan de restructuration en cours d'exécution, visant à une 
production de 800 000 t. La canne se11 principalement à produire du sucre et du rhum . Le rhum agricole 
ne mobilise que 50 à 60 000 tonnes de cannes pour neuf distilleries agricoles et deux industrielles, dont 
trois agricoles et une industrielle à Marie-Galante. Pour six entreprises, l'activité ne repose que sur le 
marché local. Les rendements sont de l' ordre de 50 t/ha, plus élevés en Nord Basse Terre (70 à 80 t/ha). 
d ' où une marge de progrès importante, insuffisamment valorisée malgré les diverses aides : l 00 MF de 
l'Etat à la filière, 15,5 MF/an de la Région, 77 MF/an du Département. 

En 1996 et 1997, la répaitition des surfaces, des types de cannes et des productions entre les différents 
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bassins est la suivante (Tableau 1). 

Tableau! : Les surfaces et les productions en cannes en 1996 et 1997 

Grande Terre Basse Terre Marie-Galante Total 

Recolte 1996 Cannes rejetons* (ha) 5 894 3 385 2 130 11 409 

Cannes plantees (ha) 596 26 216 838 

Total superficies (ha) 6 490 3 411 2 346 12 247 

Total production (t) 282 964 223 470 98 261 602 695 

Recolte 1997 Cannes rejetons (ha) 6 430 3 500 2 415 12 435 

Cannes plantees (ha) 60 90 ?? 150 

Total superficies (ha) 6 490 3 590 2 415 12 495 

Total production (t) 325 150 293 000 118 320 682 470 
Legende: * Cannes qui ont deja ete coupees.Source: Enquetes CIRAD-CA 1995 et 1996

Figure 1. Evolution de la production de canne et de sucre en Guadeloupe de 1950 a 1996 

2000 rl_.o_oo_to_n_ne_s_d_e_c_an_n_e_s _______________ 1_.o_o_o _to_n_ne_s_d_e_:_su.:_c�re 200

1-$-canne +sucre I
Source: CTICS 1996 {rapport d'activites)
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2.2. Les acteurs en place 

2.2.1. En Guadeloupe continentale 

2.2.1. 1 Les planteurs 

Sur la Guadeloupe continentale, 70 % des exploitations ont moins de 2 ha. La distribution des parcelles 
selon leur taille est la suivante: 40 % des parcelles font moins de 0,5 ha, et 66 % moins de 1 ha (Tableau 
19, page 53) 

La réforme foncière (disparition des grands domaines), initiée en 1976, a favorisé l'apparition de 
nombreux planteurs sur des lots parfois de très petites tailles. Seule une cinquantaine d'exploitations ont 
des surfaces conséquentes. 

En 1996, 3 090 livreurs ont livré à l'usine, soit en moyenne 144 t/livreur (236 t sur Basse Terre et 109 t 
sur Grande Terre). Sur les 860 livreurs de Basse Terre, 99 % ont livré moins de 1 000 t, représentant 
65 % du tonnage de canne. Sur les 2 230 livreurs de Grande Terre, 99,9 % ont livré moins de 800 t 
représentant 60 % de la production 

2.2. 1.2 L'usine de Gardel 

Avec la fermeture de l'usine de Grosse Montagne, ne subsiste que la sucrerie Gardel confrontée à de 
sérieuses difficultés financières: investissements industriels, tas de canne encore limité ( 486 000 t prévu 
en 1997), problèmes de trésorerie. Le démarrage tardif de la campagne 1997 a rendu plus fragile un 
climat déjà tendu entre l'usine et les planteurs. Le retour de la confiance entre l'usine et les planteurs 
passe par une récolte en l 00 jours dans des conditions optimales, une mécanisation accrue de la coupe 
et une meilleure maîtrise des charges. 

Contrairement à La Réunion, il n'y a pas de planification rigoureuse de l'approvisionnement, mais des 
ajustements de la veille pour le lendemain sur la quantité journalière à fournir sur l'ensemble du bassin, 
répartie proportionnellement entre les différents livreurs, à savoir les FVD (Faire-valoir direct), les 
CUMA, les ET A et les planteurs individuels (Tableau 2, page 5). Cette répaiiition se fait à partir des 
volumes livrés par chacun l'année précédente, et la justification des "listes" de planteurs récoltés par les 
CUMA et ETA. 

Les centres de transfe1i reçoivent le matin à 6 h les quotas alloués par livreur pour la journée. Une 
augmentation de quota peut être alloué par l'usine en cours de journée, si elle fonctionne bien. 

Les FVD jouent un rôle tampon par rapp01i aux petits planteurs qui sont pris en priorité mais ne jouent 
globalement que pour 5 % des apports. 

La collecte de la canne est réalisée sur quatre sous-bassins : 

- Basse Terre ( 41 % en 1997) avec les centres de transfe1is de La Boucan et de Blachon pour 
les CL (cannes longues) et CT (cannes tronçonnées récoltées mécaniquement); le centre de 
regroupement de Le Comté (sans pesée ni analyses) ne prend que les CL; 

- Sud Grande Terre (30 %), proche de l'usine, où toutes les cannes sont directement 
réceptionnées ; 

- Nord Grande Terre (22 %) avec le centre de transfe1i de la SICADEG et celui de Beaup01i 
pour les CL; le transport des cannes tronçonnées, toutes réceptionnées à l'usine, est à la charge 
de l'usine (40 F/t en moyenne); 

- et Abymes (7 %) avec le centre de transfert Balance 3 des Abymes (sans pesée, ni analyses) 
pour les CL. 
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La capacité de broyage de ! 'usine est de 5 500 t/j, six jours par semaine, sur une campagne de 100 jours. 
En 1996, le tonnage livré pour la Guadeloupe continentale a été de 445 000 tonnes . 

Tableau2 : Les grandes catégories de livreurs par sous bassins 

Sous-Bassins %CM Au 30 juin 1997 Tonnage 
Récolte 96 %CM* % récolté prévision 1997 

Basse C.E.G.F. 54 41 11 600 
Terre Aiguebel 59 70 9 000 

CUMA 45 71 96 400 

Entreprises 34 70 82 000 

Planteurs individuels 0 73 I 800 

Total Basse Terre 40 41 68 200 800 

Sud FVD Gardel 65 58 64 000 
Grande CUMA 66 70 41 810 
Terre 

Entreprises 40 77 23 100 

Planteurs individuels 0 88 16 846 

Total Sud Grande Terre 55 51 68 145 756 

Nord FVD SICADEG 70 58 46 000 
Grande CUMA 80 78 21 997 
Terre 

Entreprises 88 73 38 759 

Planteurs individuels 0 86 2 444 

Total Nord Grande Terre 75 77 68 109 200 

Abymes CUMA 60 62 14 814 

Entreprises 100 75 13 000 

Planteurs individuels 0 102 2 430 

Total Abymes 55 71 71 30 244 

Total 53 54 68 486 000 

Légende: * CM : Cannes récoltées avec les coupeuses 
Source : Usine Gardel 

Les appotis par planteur étant faibles, ils se regroupent autour de quelques entités, CUMA et ETA, qui 
réalisent à la fois la coupe et la gestion des quotas. Ceux-ci sont alors répartis entre les 4 FVD, soit 27 % 
du tonnage (32 000 T/FVD), les CUMA et ETA. 

2.2.1.3 Les CUMA, ETA et SICA 

Les 23 entreprises livrent 32 % du tonnage (6 800 T/entreprise), et 12 d'entre elles possèdent en tout 
15 coupeuses. 

Le tonnage livré par les onze CUMA représente 36 % du total, soit une moyenne de 16 000 T/CUMA 
( entre 6 800 et 42 500 t), réparti comme suit : 

- 48 % du tonnage sur Basse Terre avec 4 CUMA : Le Comté (18 000 t), A venir ( 42 000 t), 
Tibou (10 700 t, non agréé), Pilot (25 200 t, non agréée); 
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- 28 % du tonnage sur Sud Grande Terre avec 3 CUMA: Sud Grande Terre (16 580 t), Morne
à-l'Eau (17 000 t), Sainte Anne (8 230 t); 

- 20 % du tonnage sur Nord Grande Terre avec 3 CUMA: Petit Canal (7 899 t), Port-Louis (6 
768 t), Anse Bertrand (7 330 t) ; 

- 50 % du tonnage du Bassin des Abymes avec la CUMA Solidarité des Abymes (14 814 t). 

· Ces CUMA regroupent chacune plus de 100 adhérents pour des superficies moyennes en cannes de 
300 ha. Elles ont été créées pour la récolte de la canne, d'abord chargement et transport, puis maintenant 
pour la coupe mécanique grâce à des subventions (5 coupeuses répaiiies entre 4 CUMA), et pour la 
réalisation de travaux du sol pour la replantation et l'entretien des champs de canne. Les travaux chez 
les non-adhérents sont limités à 20 % du chiffre d'affaire. 

Depuis la disparition de l'Union des CUMA de Guadeloupe (UCG), il n'y a plus de structures pour les 
représenter. Néanmoins, elles reçoivent un fo1i appui de la chambre d'agriculture qui met à leur 
disposition 7 techniciens pour les aider dans leur gestion, et aussi des subventions par le canal de la DAF 
pour des investissements à leur création, et démarrer de nouvelles activités comme la coupe mécanique. 
Trois en ont bénéficiées depuis 1994 pour un montant de 3, 12 millions de F. Deux CUMA sur les onze 
sont en cours d'agrément. 

Six présidents de CUMA ont été rencontrés, dont deux en présence des techniciens de la chambre. C'est 
avec les techniciens que les informations les plus détaillées ont été obtenues. 

Trois SICA (SICAGRA, SICADEG, UDCAG), relais dans les financements d'inter-campagne, sont à la 
base du développement cannier. Elles sont chargées del 'approvisionnement en intrants, de la distribution 
des aides de l'Etat (garanties de prix et aides à la replantation), et du conseil technique. Mais deux 
d'entre elles sont très endettées: la SICADEG pour le Nord-Grande Terre à cause de la gestion du faire 
valoir de Beaupo1i, et l'UDCAG pour le Nord-Basse Terre à cause de rivalités internes et d'une gestion 
désastreuse. 

Les approvisionnements sont effectués à crédit sur la campagne, remboursés à la récolte selon deux 
méthodes. La SICAGRA fait des retenues sur les apports usine (prix usine) et sur les garanties de prix. 
Une liste des débiteurs est donnée à l'usine. La SICADEG ne touche pas au prix usine, mais uniquement 
aux aides de l'Etat. Le montant des prêts alloués est fonction des aides auxquelles peut prétendre le 
planteur en fonction de sa production supposée. 

Les aides à la replantation sont attribuées en fonction du schéma suivant, encadré ou non par une 
convention : 

1) des prix plafonds sont fixés en négociation avec les prestataires de service (CUMA ou ETA selon les 
zones) (Tableau 11, page 29 pour 1997) ; 

2) le planteur fait une demande de replantation, verse 20 à 30% des coüts en appo1i personnel à la SICA 
et s'adresse à un prestataire agréé par la SICA; 

3) le prestataire réalise les travaux ; 

4) la SICA contrôle que les travaux ont été correctement effectués à la levée de la canne et paie le 
prestataire selon plusieurs formules : i) elle préfinance certains inputs nécessaires ( engrais par exemple), 
i i) elle contracte des prêts auprès du crédit agricole pour payer le prestataire avant que l'aide de l'Etat 
ne soit disponible ( en général un an après la prestation). Le coût financier est payé par le planteur. La 
SICA se rembourse lorsque les aides arrivent. 

L'encadrement technique des planteurs est réalisé au magasin, lors des opérations de contrôle et lors de 
permanences (2 j/semaine/technicien). Avec les replantations, 40% des planteurs de chaque SICA sont 
ainsi touchés. 
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Sur environ 1 700 ha de replantation annuelle, la SICAGRA gère 500 ha, la SICADEG 700 ha, l 'UDCAG 
500 ha. Les délais de paiement de l'aide de l'Etat ont été sensiblement diminués en 1997. 

En 1996, les travaux réalisés, dans le cadre de la convention entre la SICAGRA et les ETA et CUMA, 
ont été les suivants (Tableau 3) : 

Tableau3 : Bilan d'exécution de la convention SICAGRA avec les CUMA et ET A en 1996 

Labour Plantation Plants Epandage Traitements 
(ha) (ha) (t) engrais (ha) (ha) 

CUMA Abymes 19,7 12,4 73,0 4,0 5,8 

Morne-à-l'eau 49,2 50,7 362,0 4, 1 4,2 

Sainte-Anne 30, 1 13,2 26,0 0,9 0,9 

Sud 47,8 30,2 232,0 7,1 8,4 

Total CUMA 146,8 106,5 693,0 16, 1 19,3 

ETA Fulcon 32,3 18,2 130,5 7,3 5,2 

CTICS 4,0 0,0 0,0 0,0 0,0 

Total convention 183, 1 124,7 823,5 23,4 24,5 
Source : SICAGRA 1997 

2.2.1.4 La chambre d'agriculture 

La chambre d'agriculture a mis en place une étude sur la typologie des planteurs pour connaître 
l'importance qu ' ils accordent aux différentes spéculations de leur exploitation (canne à sucre, 
maraîchage, cultures vivrières ... ), mais elle n'a pas de spécialiste du machinisme agricole. Elle désire à 
nouveau fédérer les CUMA et les ETA afin qu'elles puissent être réellement représentées dans les 
différentes instances de conce1tation, et pour qu'elles puissent défendre les intérêts de la profession. 

Les 9 CUMA agréées sont suivis par 7 techniciens de la chambre d'agriculture qui appo1tent un appui 
à l'organisation des chantiers, à la gestion administrative et financière (procès-verbaux des assemblées 
générales, comptabilité, facturation ... ), et aux études de renouvellement des matériels . Les techniciens 
sont de niveau BTS et BTA, spécialisés en agronomie tropicale. 

2.2.1.5 Le CTICS 

11 a en charge les mesures saccharimétriques, la coordination technique, le conseil et la production de 
références, l'appui en machinisme agricole et l'agrément des pépinières 

Pour les mesures saccharimétriques, le CTICS possède un fichier planteur avec livraisons et taux de 
richesse, qui n'est pas couplé pour l'instant avec le SIG de la Chambre d' Agriculture et le parcellaire 
dressé par le CIRAD. 

Les recherches techniques ont été assurées jusqu'en 1991, puis confiées au CIRAD. Le CTICS se limite 
à un rôle de coordination entre les organismes de recherche et de développement. 

Il a mis en place un Comité d'orientation technique (CORT) où se réunissent de temps à autre les 
différents acteurs de la filière (SAFER, Chambre, CIRAD, SICA .. ). Il discute et avalise les programmes 
de recherche en fonction des demandes formulées par le Développement. 

Une réunion de coordination technique est organisée mensuellement par bassin. 
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Le CTICS a mis en place un réseau de champs de démonstration, fait des calculs des budgets de culture, 
appuie les agriculteurs pour suivre l'itinéraire technique correct. 

Le CTICS a obtenu le financement pour un poste de technicien en machinisme agricole dont les missions 
très pratiques seront la formation des opérateurs et le contrôle qualité régulier du parc de machines 
agricoles. Il aura pour tâches principales de faire un diagnostic du parc, de recenser les compétences dans 
le domaine, particulièrement pour l'entretien et les réparations, de mettre en place des formations pour 
les conducteurs et les mécaniciens, mais aussi de suivre la qualité du travail des entreprises et des 
CUMA. 

2.2.1.6 Lesfournisseurs de matériels agricoles 

Les trois plus impo11ants vendeurs de matériels agricoles en Guadeloupe (SOCOMECO, SODIMA Tet 
SACI) sont situés dans la zone industrielle de Pointe-à-Pitre. Seuls les deux premiers ont été rencontrés. 

Les caractéristiques et prix des matériels les plus vendus, issus des entretiens avec les fournisseurs, les 
ET A et CUMA étudiées sont résumés dans le Tableau 4. 

Tableau4 : Caractéristiques et prix estimatifs des matériels agricoles vendus en Guadeloupe. 

Matériels Caractéristiques Prix en KF 

Tracteurs 110-150 ch 200 à 330 

Coupeuses 240 et 250 ch 1 200 à 1 500 

Chargeurs 37, 60 et 70 ch 270 à 470 

Remorques cannes tronçonnées 30, 34 et 38 m3 75 à 150 

Matériels Charrues socs 16-20" 2 à 3 socs 15 à 30 
travail du Pulvériseurs 36" (960 mm) 2x4 - 2x5 disques 55 à 70 
sol 

Pulvériseurs 24" (610 mm) 2xl 1 disques 50 à 70 

Chisel 6 à 8 dents 15 à 25 

Billonneuses à disques 1 rang(4disques) 7 à 15 

Sillonneur sous-soleur 2 rangs 25 à 35 

Sillonneur simple 2 rangs 7 à 15 

Matériels Epandeur engrais pendulaire 400 et 600 1 10 à 17 
entretien Pulvérisateur porté 400, 600, 800 1 10 à 15 
Légende: I" = 2,54 cm 
Sources: Fournisseurs, ET A et CUMA étudiées 

La SOCOMECO a vendu 4 récolteuses Caméco ( 1 rang, 250 ch, 1 245 000 F) depuis leur introduction 
en 1995. Elle commercialise les chargeurs Bell, les tracteurs Renault pour les producteurs de cannes 
(modèles de 1 10 à 13 5 ch) et de bananes (155 à 190 ch). Pour la canne, beaucoup de remorques ont été 
introduites ces dernières années, mais le marché est maintenant saturé. Ce sont des matériels Gilibe11 à 
deux essieux de capacité variable: 38 m3 (18 à 20 t) pour des 120 ch et plus, 34 m3 (15 à 17 t) pour 
100 ch et plus, et des 30 1113 (12 à 15 t) pour les 90 à 100 ch. Dans le domaine du travail du sol, dont elle 
estime le marché saturé, cette société vend chaque année 2 à 3 charrues trisocs et bisocs Duro et Grois in, 
des pulvériseurs autoportés et des sillonneurs à deux rangs Baldan (marque brésilienne), utilisés aussi 
sur bananes (une quinzaine/an). Pour l'entretien des cultures, elle vend chaque année une dizaine 
d'épandeurs d'engrais pendulaires Gupil (Espagne), des pulvérisateurs Hardy de 600 1 équipés en 
standard d' une rampe de 8 m (parfois 12 m) pour les traitements herbicides de pré-émergence, et de 
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2 pendentifs pour les traitements post-émergence sur 2 rangs, et des gyrobroyeurs. SOCOMECO fait des 
crédits fournisseurs pour les petits matériels seulement. 

La SODIMA T représente les tracteurs SAME et les matériels de travail du sol Nardi. Elle vend de 10 à 
15 tracteurs par an entre l 00 et 150 ch pour la canne, mais aussi pour la banane, des remorques Roland 
de 15 à 20 t pour la canne, mais aussi des plus petits modèles de 3,5 t pour les bananes. Pour le travail 
du sol , elle vend des charrues bisocs et trisocs , plus rarement des quadrisocs, et depuis deux ans des 
pulvériseurs lourds autoportés de 36" (910 mm) pour la canne et la banane, mais aussi des pulvériseurs 
classiques avec des disques de 24" (610 mm), des sillonneurs 2 rangs sur sous-saleuse, des chisels 
6 dents . Pour l' entretien des cultures, elle vend des pulvérisateurs Hardy de 400, 600 et 800 1, et des 
épandeurs d'engrais pendulaires portés de marque MBA. SODIMAT a abandonné la représentation des 
chargeurs Hudson qui n'étaient pas d ' assez bonne qualité. SODIMAT ne fait pas de crédits fournisseurs. 

2.2.2. Marie-Galante 

2.2.2.1 Les planteurs 

Marie-Galante compte environ 1 500 exploitations cultivant 2 340 ha de canne (dont 100 à 150 ha de 
canne biologique) . L ' objectif à moyen terme est d'atteindre 3 400 ha. Le parcellaire est extrêmement 
morcelé : sur 3 633 parcelles, la superficie moyenne est de 0,59 ha, 56 % font moins de 0,5 ha et 85 % 
moins de 1 ha. La situation est en cours d ' évolution avec l' amélioration foncière entreprise depuis deux 
ans. Les sols sont pierreux, souvent en pente et usant pour le matériel agricole. 

2.2. 2.2 L'usine 

L' usine de Marie-Galante, filiale de la sucrerie Erstein depuis janvier 1996, n'est pas rentable avec une 
moyenne annuelle de 100 000 tonnes de canne traitées. Le point d'équilibre se situe à 180 000 tonnes. 
Pendant 5 ans, les déficits industriels sont couverts par l'Etat (20 MF) et la Région (20 MF) . Un plan de 
relance de la production et une réorganisation foncière d ' un parcellaire atomisé sont de nouveaux atouts 
pour augmenter la production. 

La campagne 1997 a débuté le l 0 mars et s' est terminée le 30 mai ; 101 000 tonnes de cannes ont été 
réceptionnées (hors canne biologique). La coupe mécanique a été introduite cette année pour une 
opération de canne biologique récoltée entre le 28 février et le 10 mars (5 à 6 000 tonnes) et a continué 
sur la canne industrielle (2 800 tonnes). 

L'île possède deux centres de transfert (Robeti et Gauverlot) pour accueillir les charrettes bovines et les 
camionnettes. Le coüt du transp01t des centres à l'usine est pris en charge par l'usine. 

Tous les autres moyens de transport ( camions, tracteurs) sont pesés à l' usine, les frais de transport étant 
à la charge des planteurs . 

2.2.2.3 Les CUMA, ETA et SICA 

Les livraisons à l' usine sont assurées par les CUMA pour 57 % des tonnages, par les entreprises pour 
35 %, et par des planteurs individuels pour 8 %. 

Les 4 CUMA (Avant, Renouveau, Entraide, Ducos) sont regroupées dans une association des CUMA de 
Marie-Galante, dont les objectifs sont! ' animation et la représentation des CUMA mais aussi la réflexion 
sur la politique de développement dans le bassin de Marie-Galante. Les CUMA actuelles regroupent 843 
adhérents: Avant ( 193), Renouveau (124), Entraide (172), Ducos (130). La pait sociale est de 15 Fit. Ces 
CUMA, constituées autour du chargement mécanique, ont bénéficié de subventions, puis ont ensuite 
acquis du matériel de travail du sol pour la plantation . Les autorisations de coupe sont répatties ainsi : 
Ducos (6 129 t), L ' entraide (18 043 t), De l' Avant (18 877 t) et Renouveau (11 775 t). Elles chargent 
82 % de leur tonnage avec leurs moyens, le reste étant sous-traité à des opérateurs privés . Les CUMA 
Avant et Renouveau ont préparé un projet commun pour l'acquisition d'une coupeuse ; elles envisagent 
de fusionner. Huit entreprises, possédant 10 chargeurs, se pattagent 35 % des livraisons . 
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Les CUMA sont suivies par 4 techniciens de la chambre d'agriculture qui envisage de réduire ce nombre 
à deux. Deux techniciens de la chambre d'agriculture en charge de CUMA ont été rencontrés, dont un 
avec son président 

La SICAMA gère environ 300 ha de replantation annuelle. Sur ses tarifs (Tableau 11, page 29), elle 
retient également des frais de gestion sur ces opérations : 2% pour le prestataire, 2% pour le planteur. 
Entre 1992 et 1995, les CUMA ont labouré 734 ha (56 % des superficies replantées chaque année en 
cannes), soit 180 ha/an : 24% par Renouveau, 33 % par del' Avant, 24 % par! 'Entraide, 1 1 % par Ducos 
et 8 % par Abeille (dissoute depuis). 

2. 2. 2. 4 Les fournisseurs de matériels agricoles 

Aucun n'est installé, ni représenté à Marie-Galante. Les achats de matériels et de pièces détachées se font 
sur la Guadeloupe Continentale, ce qui se traduit par une augmentation du prix des matériels et des pièces 
(frais de transp01t en sus, environ 2 à 3 000 F), mais aussi des réparations (frais de déplacement des 
équipes), et par des immobilisations plus longues en cas de panne. 

2.3. Les techniques culturales 

Dans ce paragraphe, la description des techniques culturales représente un itinéraire type, qu ' il sera, dans 
des études ultérieures, nécessaire de comparer, en terme de performances économiques, mais aussi de 
production de canne à! 'hectare, avec les pratiques réelles des planteurs, correspondant à leurs stratégies 
propres. Du contenu technique des différentes opérations culturales découle le choix des matériels 
agricoles nécessaires à leur réalisation. La description du calendrier cultural type permet de mettre en 
évidence les contraintes du milieu naturel et de temps s'opposant à son bon déroulement. 

Les opérations culturales sur la canne sont réalisées sur deux pas de temps différents : 

- pluriannuel (une fois tous les cinq ou six ans) pour les travaux du sol , de fertilisation, la 
plantation, les travaux d'entretien. Environ 2 000 ha sont replantés chaque année; 

- annuel sur les repousses primaire (la première), puis secondaires (les années suivantes). Ce 
sont l'entretien (épandage d'engrais, traitement) au début de la croissance, et la récolte par 
élimination du sommet trop aqueux de la canne et des feuilles et coupe au niveau du sol de la 
tige, seule paitie utilisée pour la production de sucre. 

Ces opérations se chevauchent dans le temps (Tableau 5), ce qui pose des problèmes de priorité pour les 
planteurs, les CUMA et les ETA en terme d'utilisation des tracteurs. 

TableauS : Le calendrier des opérations mécanisées sur la canne à sucre en Guadeloupe 

J F 

Récolte canne 

Labours (deux) 

Sillonnage 

Recouvrement 

Griffage (sarcla-binage) 

Epandage d'engrais 

Traitements (pré et post-levée) 

2.3.1. L'itinéraire technique de la plantation 
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La majorité des tracteurs en service, dont les effectifs n'étaient pas disponibles pendant cette étude, font 
entre 80 et 150 ch, la tendance étant à une augmentation des puissances ces dernières années avec l'achat 
de remorques pour le transport des cannes tronçonnées. 

La préparation du sol, intégralement mécanisée, consiste généralement en plusieurs opérations, 
réalisées entre avril et août: 

- un labour profond par retournement du sol avec des charrues simples à 2 ou 3 socs de 16 à 
18", soit une profondeur moyenne entre 25 et 35 cm. Ce labour est souvent réalisé tardivement 
alors qu'il pourrait déjà l'être en mai, ce qui permettrait de laisser reposer le sol deux à trois 
semaines pour la levée des adventices ; 

- un second labour, croisé par rapport au premier, réalisé, soit avec les charrues à socs, les 
charrues à disques (2 à 4), ou des pulvériseurs lourds à disques de 32 à 36" (8 à 10 disques sur 
2 rangées). Sur Marie-Galante, ce second labour est réalisé à 50 % par les pulvériseurs à 
disques, déconseillés quand il y a des racines d'adventices qui peuvent bouturer; 

- une reprise (facultative) avec un pulvériseur à disques de 610 à 660 mm (20 à 22 disques sur 
2 ranoées) · 

b ' 

- un sillonnage fait à un écartement de 1,60 m environ avec des sillonneurs à 2 ou 3 socs 
(2 rangs par passage), dont ce1tains sont équipés de dents de sous-salage. 

Se pose un problème réel de qualité des travaux du sol : labours trop superficiels ne permettant pas un 
sillonnage régulier, ni une bonne levée de la canne (semelle de labour vite atteinte par les racines), 
travaux du sol réalisés dans de mauvaises conditions (sols trop humides, outils mal réglés ... ) 
particulièrement du fait des délais dans l'exécution des travaux. Le développement important de la 
récolte mécanique se traduit par un tassement plus important du sol quand les conditions de travail sont 
limites d'un point de vue humidité (compactage, semelle de labour ... ). Le décompactage et le sous-salage 
devraient être réalisés dans ces situations. 

L'épandage d'engrais ( 18.9.27 ou 18.9.30 ou équivalent) à des doses comprises entre 350 et 1 000 kg/ha 
a lieu en totalité ou en partie dans le sillon ouve1t sur toute la surface du billon, généralement avant la 
pose des boutures. S'il y a lieu, l'autre partie sera épandue sur la ligne 2 à 3 mois au plus tard après la 
plantation. La mécanisation de cette opération est répandue sur la Guadeloupe continentale, mais peu 
pratiquée sur Marie-Galante où l'épandage d'engrais est manuel. Les matériels les plus utilisés sont des 
épandeurs pendulaires po1tés de 300 à 600 1 travaillant sur 1 rang. 

Un appareil permettant l'enfouissement d'engrais sur un lit de résidus de canne, et mis au point en 
Guadeloupe, a reçu une médaille d'argent au SIMA 1997. Cet épandeur d'engrais se compose d'un scieur 
de canne permettant le passage d'une dent sans bourrage. Trois exemplaires viennent d'être vendus. 

La plantation est une opération manuelle qui consiste à disposer dans les sillons des boutures de cannes, 
qui seront tronçonnées pour qu'il ne reste que trois à quatre yeux par bouture. Ceci permet de lever la 
dominance apicale, favorisant ainsi un meilleur développement des bourgeons. Les opérations de 
préparation des boutures de canne nécessaires à la plantation sont la coupe manuelle des pépinières, le 
chargement manuel ou mécanique, le transport et le déchargement manuel ou mécanique au champ des 
cannes utilisées comme boutures. 

L'entretien de la plantation consiste en plusieurs opérations manuelles et mécanisées : 

- un traitement herbicide en pré-levée épandu sur toute la surface dans les 10 jours suivant la 
plantation. Ce traitement n'est pas toujours évident à réaliser quand la pousse des adventices 
est trop importante ou quand les conditions climatiques ne sont pas favorables au passage des 
herbicides. Ce traitement est généralement effectué avec des pulvérisateurs po1tés de 400 à 
600 I équipés de rampes de 8 m. Les doses de bouillie varient de 400 à 600 1/ha. Les planteurs 

p.11 
gua_clu.wpd , Rapport étude Guadeloupe sur les CUMA, juin-juillet 1997 



utilisent aussi beaucoup des pulvérisateurs à dos de 20 1 ; 

- un traitement herbicide post-levée en localisé trois à quatre mois après la plantation. Les 
mêmes pulvérisateurs sont utilisés mais avec deux buses pour travailler sur 2 rangs. Quand les 
parce! les sont de longueurs inférieures à 100 m, il arrive que le traitement soit effectué avec une 
lance; 

- un griffage et ou buttage deux à trois mois après la plantation pour aérer le sol. Le griffage est 
réalisé avec des chisels équipés de 6 à 8 dents travaillant à cheval sur un rang de canne. Suivant 
les conditions, 1 ou 2 rangs sont travaillés à chaque passage. Cette opération qui facilite la 
remontée des pierres gênantes pour la coupe mécanique, est de plus en plus remplacée par un 
sous-salage. Le buttage est réalisé avec un butteur à disques sur un rang; 

- le recourage manuel. 

En 1992, la DAF évaluait les coûts de la plantation entre 17 760 F/ha pour un petit planteur AMEXA et 
19 990 F/ha pour une grosse exploitation (Tableau 21, page 54). 

Des aides sont accordées au planteur (celui qui cultive lui-même et livre), à condition de respecter 
certaines règles (note DAF du 10/06/97) : replantation avant le 30/08/97 (parcelles récoltées en 1998) 
d'au minimum 0,5 ha (0,30 ha sur Marie-Galante) sur des parcelles d'au moins 0,3 ha à paitir de plants 
agréés en provenance de pépinières agréées, maintenir en canne et entretenir au moins 5 ans, épandre un 
minimum de 800 kg/ha de fumure lors des travaux, traitement herbicides en pré-levée recommandés, 
disposer d'un titre légal d'occupation de la parcelle. L'aide maximale directe en 1997 est de 7 200 F/ha 
décomposée comme suit : 4 000 F pour le taux de base, plus 1 000 F pour les surfaces nouvelles, plus 
80 % des factures d'engrais et d'herbicides plafonnées respectivement à 1 500 F et 700 F. Une aide 
complémentaire del 765 F/l1a est accordée aux SICA (700 F), au réseau analyse de sol (50 F), au CTICS 
( 115 F informations et pépinières et 100 F fichier planteur), aux pépinières (800 F). Ces aides sont gérées 
par les SICA. 

Le CTICS (Walter 1996), mais aussi des planteurs (cf. réunion avec les techniciens SAPER), estiment 
que le service rendu par les CUMA et les ETA est trop souvent de qualité insuffisante : délais 
d'intervention trop longs, travaux réalisés dans de mauvaises conditions, chauffeurs inexpérimentés, 
communications entre le planteur et les prestataires insuffisantes. Face à ce constat, un cahier des charges 
des travaux de mécanisation définissant les conditions d'agrément des prestataires de service a été 
élaboré par le CORT. Il définit les catégories de matériels et les profondeurs de travail pour les 
opérations du sol, et les périodes (dates) et état du matériel (toutes les buses identiques) pour les 
traitements herbicides, en fonction du type de canne. 

2.3.2. L'entretien des repousses 

Plusieurs opérations manuelles et mécanisées sont réalisées chaque année pour l'entretien des 
plantations : i) l'épandage d'engrais se fait sur une bande de 50 cm à cheval sur la souche, deux ou trois 
mois au plus tard après la récolte, en l ou 2 passages, avec les épandeurs portés pendulaires, et ii) un 
traitement herbicide post-levée en localisé trois à quatre mois après la plantation. Les mêmes 
pulvérisateurs que pour la plantation sont utilisés mais avec deux buses pour travailler sur 2 rangs . 

D'autres opérations sont aussi mécanisées, comme le broyage autour des champs de canne ... En 1992, 
la DAF évaluait les coûts de l'entretien annuel entre 6 440 F/ha pour un planteur AMEXA et 7 292 F/ha 
pour une grosse exploitation (Tableau 20, page 54). 

Des estimations de temps de travaux ont été faites à paitir des informations recueillies auprès des 
utilisateurs (Tableau 6) . 
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Tableau6: Les temps de travaux moyens (en h/ha) pour les différentes opérations 

Opérations 

Labour 1 

Labour 2 

Sillonnage 

Recouvrement 

Griffage 

Epandage engrais 

Traitement herbicide 

Matériels 

Charrues bisocs 16 à 20", et bidisques 

Charrues trisocs 16 à 20", et tridisques 

Pulvériseur Lourd (2x5 disques de 900 mm) 

Charrues tridisques et quadridisques 

Pulvériseur lourd (2x5 disques de 900 mm) 

Pulvériseur (2xl 1 disques de 660 mm) 

Sillonneur sur sous-saleur (2 rangs) 

Sillonneur sur sous-saleur (1 rang) 

Butteuse à disques (1 rang) 

Charrue bisocs 

Chisel 6 ou 8 dents (2 rangs) 

Chisel 6 ou 8 dents (1 rang) 

Epandeur pendulaire 600 I (1 rang) 

En prélevée : Pulvérisateur porté 400 1, rampe 8 m 

En post-levée : Pulvérisateur porté 400 1, pendentif, lance 

Temps en h/ha 

3à4 

2 à 3 

2 

2 à 2,5 

1,5 à 2 

1 à 1,2 

1 

2 

1,5 à 2,5 

2 

0,8 à 1 

1 à 2 

1 à 1,2 

0,5 à 1 

2à4 

Cette collecte d'informations a montré que les connaissances des techniciens et des propriétaires de 
matériels ne sont pas précises dans ce domaine, ni sur les caractéristiques des matériels utilisés, ce qui 
est cohérent avec le mode de facturation des travaux à l'ha travaillé. Pomtant, vu la variabilité dans les 
dimensions des parcelles, les temps de travaux ramenés à l'ha doivent être extrêmement variables dans 
la réalité. Ces estimations mériteraient d'être précisées par des suivis des performances au champ. 

2.3.3. La récolte (coupe, chargement) et le transport 

Généralement, ces opérations manuelles ou mécanisées, se déroulent entre mars et juillet. On distingue 
les chantiers en coupe manuelle ( 45 % du tonnage en Guadeloupe continentale et plus de 90 % sur Marie
Galante) et ceux en coupe mécanique, car ce ne sont pas les mêmes équipements qui sont utilisés, ni les 
mêmes produits qui sont livrés à l'usine. Le cahier des charges des travaux mécanisés de récolte et des 
transpo1ts recommande que le planning de coupe tienne compte de la coupe de l' année précédente et de 
la maturité des cannes, définit une hauteur de coupe maximum de 10 cm, demande l' élimination des 
bouts blancs et prohibe le brûlage des cannes, hormis les cas de force majeure. Enfin, le délai maximum 
entre la coupe et la livraison à l' usine devra être inférieur à 24 h pour les cannes tronçonnées et 48 h pour 
les cannes longues. 

2. 3. 3.1 La coupe manuelle en cannes longues 

Ces chantiers comprennent la coupe manuelle réalisée par les planteurs eux-mêmes pour ceux qui ont de 
petits tonnages ( cas smtout à Marie-Galante), et par des équipes de coupeurs supervisés par les planteurs, 
les CUMA ou les entreprises. La coupe doit normalement être réalisée la veille du chargement afin 
d'obtenir un meilleur taux de richesse, mais pour des questions d'organisation des chantiers, il arrive que 
des cannes soient chargées une semaine après la coupe. 

La mécanisation du chargement est généralisée ( chargeurs automoteurs tricycles et quelques exemplaires 
sur chassis de tracteur). Les plus répandus sont les chargeurs Bell 100 (37,5 ch), 120 (37,5 ch et 61 ch) 
et 220 (61 ch et 69 ch). Les performances journalières de ces chargeurs sont déterminées par des quotas 
faibles par machine. Par conséquent, les performances potentielles des chargeurs dans les conditions de 
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la Guadeloupe, sont difficiles à obtenir auprès des utilisateurs; la synthèse des informations recueillies 
aboutit à des estimations de 150 t, voire 200 t, de chargement possible chaque jour. 

Sur la base des informations collectées, le parc de chargeurs se répartirait comme suit (Tableau 7). 

Tableau? : La répartition du parc de chargeurs de canne à sucre en Guadeloupe 

Tonnage 97* Tonnage CL Nombre T/chargeur 
chargeurs 

Guadeloupe Sud Grande Terre 145 756 71 100 6 11 856 
continentale Abymes 30 244 8 800 1 8 802 

Nord Grande Terre 109 200 25 100 6 4 186 

Basse Terre 200 800 118 800 17 6 986 

Total 486 000 223 800 30 7 462 

Marie Galante (hors canne biologique) 101 492 99 000 15 6 600 

Total 587 492 322 800 45 7 173 

Légende : CL : Cannes longues 
* Tonnage prévisionnel pour la Guadeloupe continentale (récolte en cours en juillet 1997) et 
réel pour Marie-Galante. 

Avec 45 chargeurs, chiffre certainement en dessous de la réalité car SOCOMECO en aurait vendu plus 
de 60, le quota journalier moyen est de 70 tonnes pour 100 jours de coupe, ce qui est nettement inférieur 
aux performances potentielles de 150 à 200 t/j. Les CUMA et ETA enquêtées pendant cette étude 
annoncent souvent des quotas inférieurs à ce chiffre (entre 40 et 65 t/j), ce qui confirme que le nombre 
de chargeurs serait supérieur à 45. Vu que la coupe mécanique progresse, ce parc, sans renouvellement 
de machines dans les 3 ou 4 ans à venir, sera largement suffisant pour couvrir les besoins. 

En Guadeloupe Continentale, les 11 CUMA et 13 ET A possèdent des chargeurs. Sur Marie-Galante, 
8 entreprises et 4 CUMA font du chargement et du transport mécaniques; le tonnage quotidien moyen, 
par chargeur/CUMA sur Marie-Galante, a été compris entre 65 et 90 tonnes entre 1988 et 1995. 

2.3.3.2 La coupe mécanique en cannes tronçonnées 

La coupe mécanique en cannes tronçonnées s'est fortement répandue depuis 1990. Trois marques de 
coupeuses-tronçonneuses-chargeuses à un rang sont utilisées: une Class (moteur 190 ch), une quinzaine 
de Toft (moteur Komatsu de 240 ch) et 4 Caméco (moteur Caterpillar de 250 ch). 

Le parc de coupeuses est entre les mains de 4 CUMA et 12 ETA (Tableau 8). Il permet d'assurer 
facilement les besoins actuels en coupe mécanique (moyenne de 12 000 t/machine ), alors que le potentiel 
estimé est compris entre 250 et 300 t/j, performances réalisées par les premières machines utilisées. La 
progression de la coupe mécanique s'est ralentie entre 1996 et 1997 sur la Guadeloupe continentale ( de 
53 à 54 % du tas de canne), mais elle a été introduite sur Marie-Galante pour la canne biologique, et elle 
va s'étendre l'année prochaine par la location ou l'acquisition de machines, qui pourraient récolter au 
minimum 20 % (20 000 t) du tas de canne en 1998. 
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Tableau8 : La répartition du parc de récolteuses (tronçonneuses) de canne à sucre en Guadeloupe 

Tonnage Tonnage CT Nombre T/coupeuse 
97* coupeuses 

Guadeloupe Sud Grande Terre 145 756 74 623 4 18 656 
continentale Abymes 30 244 21 442 0 

Nord Grande Terre 109 200 84 085 9 9 343 

Basse Terre 200 800 82 042 7 11 720 

Total 486 000 262 145 20 13 107 

Marie Galante (hors canne biologique)* * 101 492 2 700 1 2 700 

Total 587 492 264 845 21 12 612 

Légende : CT : Canne tronçonnée 
* Tonnage 97 prévisonnel en Guadeloupe continentale car la récolte était en cours en juillet 
et tonnage réel pour Marie-Galante 
** 6 000 tonnes de cannes biologiques ont été récoltées mécaniquement avec 3 machines en 
début de récolte 

Que ce soit en Guadeloupe continentale, ou sur Marie-Galante, une bonne partie des champs de cannes 
ne sont pas récoltables mécaniquement avec les coupeuses en cannes tronçonnées : accès difficiles, 
pentes et densités en pierre trop importantes, tailles trop petites des parcelles. L'évaluation de ces 
surfaces non récoltables mécaniquement reste à faire. 
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2. 3. 3. 3 Le transport des cannes 

Pour le transpoti de la canne, la distinction se fait à deux niveaux : 

- suivant la prise en charge, par le planteur ou par l'usine. 

- suivant le type de cannes : longues ou tronçonnées. 

En général , le transpoti entre le champ et le centre de transfert, théoriquement pour des courtes distances, 
est payé par le planteur et réalisé par des remorques et tracteurs. Le transport entre les centres de transfeti 
et l'usine est pris en charge par l'usine et effectué par des camions semi-remorques. L'étude économ igue 
ci-après s ' appesantit sur le coût du transp01i par tracteur et remorques. 

Selon les types de cannes, les modèles de remorques sont différents et non interchangeables. Pour les 
cannes longues, divers moyens de transport sont utilisés : 

- quelques rares charrettes bovines et des camionnettes chargées manuellement pour les comies 
distances entre le champ et les centres de transfe1is ou l'usine; 

- des remorques cannes longues de 8 à 17 tonnes (basculantes sur Marie-Galante) pour des 
tracteurs de 85 à 150 ch suivent les chargeurs pour le transp01i du champ aux centres de 
transfeti et à l'usine; 

- des camions semi-remorques (22 à 25 t) pour le transport entre les centres de transferts et 
l'usine. 

Les centres de transfe1is équipés pour recevoir les cannes longues existent dans tous les bassins canniers, 
ce qui fait que la distance moyenne de transport par tracteur entre le champ et le centre de transfert est 
comprise entre 5 et 10 km. 

L'introduction des coupeuses a entraîné la diffusion de remorques basculantes (30, 34 et 3 8 111
3
, soit entre 

12 et 20 tonnes) adaptées aux cannes tronçonnées et de tracteurs plus puissants (110 à 150 ch). Les 
tracteurs et remorques suivent la coupeuse sur les parcelles, ce qui peut provoquer des compactions en 
sols humides, et la destruction de cetiaines souches de cannes. Pour pallier à ces inconvénients dans les 
zones qui s'engorgent facilement, des remorques de plus petites capacités (VL6 de 5 à 8 t), pouvant sur 
une aire proche de la parcelle basculer dans des remorques de camions, sont utilisées dans quelques cas 
(CUMA de Morne-à-l'Eau). 

Pour l'organisation du planning du chantier de récolte, les critères suivants sont généralement pris en 
compte : i) la maturité de la canne et ii) l'âge de la replantation (cannes de 18 mois, puis celles à 
replanter, puis celles de 2 à 5 ans et enfin les cannes replantées l'année précédente). Le planning est, le 
plus souvent, fait par semaine, puis des réajustements sont faits en fonction de la demande de l'usine. 
Pour un adhérent qui a différents types de cannes, la coupe peut se faire en plusieurs passages, mais 
souvent tout est coupé en même temps. 

Seuls deux centres de transfe1is situés sur Basse Terre (Blachon et La Boucan) sont équipés pour recevoir 
les cannes tronçonnées, soit des distances moyennes de 8 à 10 km pour les transp01is du champ au centre 
de transfert. Sur Grande Terre, seule l'usine est équipée pour recevoir les cannes tronçonnées, ce qui se 
traduit par un allongement impo1iant des distances parcourues par les tracteurs et remorques, 
particulièrement pour le Nord Grande Terre Uusqu'à 30 km). 

p.16 
gua_clu.wpd , Rapport étude Guadeloupe sur les CUMA, juin-juillet 1997 



3. Modalités de gestion 

Dans cette paitie seront abordés successivement : 

-i) les problèmes de relations entre les usines et les livreurs de canne, en faisant ressmtir le rôle 
jouer par les CUMA et ETA, et l'incidence du sur-équipement en chargeurs et coupeuses sur 
l'organisation des chantiers de récolte ; 

-ii) les questions touchant à la gestion des CUMA, en mettant l'accent sur les points de blocage, 
et sur les moyens d'améliorer la situation . 

3.1. Relations entre les usines et les livreurs de canne 

L' organisation de la récolte de la canne à sucre est largement tributaire des décisions prises par l'usine 
en matière de gestion de ses approvisionnements. Cette opération passe classiquement par une phase de 
planification avant le démarrage de la coupe, où sont pris en compte plusieurs paramètres (Gaucher, 
1996 ; Le Gal & al, 1997) : 

- le tonnage prévisionnel de cannes à traiter sur la campagne ; 

- la capacité de broyage de l' usine, une fois pris en compte les jours réservés à l'entretien et un 
taux de panne moyen ; 

- la date de démarrage de la campagne et sa durée, en fonction d ' une date de fin de campagne 
à ne pas dépasser ; 

- des règles de répaitition des appmts entre les différents livreurs. 

Cette phase débouche sur l'élaboration d'un plan hebdomadaire ou journalier d'approvisionnement de 
l' usine, indiquant à chaque livreur les quantités de canne à apporter chaque jour. La bonne exécution de 
ce plan, en terme tant quantitatif que qualitatif, dépend ensuite: i) de la capacité de l' usine à tenir les 
paramètres sous son contrôle (date de démarrage de l'usine, taux de panne), ii) de la précision des 
prévisions de récolte, iii) du respect par les livreurs des quotas qui leur sont alloués, iv) de la marge de 
sécurité existant sur l' ensemble de la filière, du fait de sur-capacités de l' outil industriel ou du parc de 
matériels patticipant à la récolte. 

Compte tenu de leurs poids dans les livraisons, tant en Guadeloupe continentale qu ' à Marie-Galante, les 
CUMA et ET A influenceront significativement les modalités d'approvisionnement des usines. En retour, 
les règles de répa1tition des quotas sur les bassins de collecte et le fonctionnement des usines auront des 
conséquences sur les performances économiques des structures de collecte. 

3.1.1. Guadeloupe continentale 

La planification et l' exécution de l' approvisionnement de l'usine pour la campagne de coupe suivent un 
schéma très simple, dans la mesure où: i) 95 % des cannes sont livrées par 3 FVD, 11 CUMA et 22 ET A 
et ii) le sur-équipement en matériel de récolte procure à l' usine une marge de sécurité importante en 
matière de variation des appo1ts journaliers en cours de campagne. 

L ' estimation du tonnage à récolter est effectuée à paitir des livraisons de l'année précédente et des listes 
de planteurs que chaque CUMA ou ETA présente en commission mixte. Les estimations de production 
individuelle sont effectuées par chaque structure, en général par les techniciens de la Chambre 
d ' Agriculture travaillant avec elles. Il est vérifié en commission qu'un même planteur ne se trouve pas 
sur des listes différentes, puis un quota en canne longue et/ou en canne tronçonnée est délivré à chaque 
structure en fonction : i) de son volume prévisionnel total de cannes, qui sera éventuellement ajusté en 
cours de campagne, et ii) d'une durée de campagne de 100 jours. 

A ce stade, il est possible de po1ter un premier diagnostic sur les entreprises et CUMA qui se trouveront 
potentiellement en difficulté pour rentabiliser leurs matériels, chargeurs ou coupeuses, en fonction du 
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quota qui leur a ete attribue. La regle n'est plus en effet de repartir le volume total de cannes entre les 
materiels existants, telle que cela se pratiquait avec l'arrivee des premieres coupeuses sur l'ile. 

Tableau9 : Quota moyen par materiel en 1997 

Grande Terre Basse Terre 

Production allouee aux CUMA et ETA (t) 153.480 178.400 

pare de materiel 
coupeuses 14 6 
chargeurs 13 16 

quota moyen par materiel (t/j) 
coupeuses 79 118 
chargeurs 33 67 

quota correspondant au seuil de rentabilite* (t/j) 
coupeuses (100) (100) 
chargeurs (120-130) (120-130) 

* materiel non amorti et tarifs actuels (70 F/t pour la coupe, 20 a 25 F/t pour le chargement). Voir
Tableau 18, page 39, et Tableau 27, page 58.

En moyenne, les coupeuses ne sont rentables qu'a Basse Terre, bien que sur Grande Terre ii existe des 
possibilites de faire travailler certains materiels sur les FVD. Les chargeurs ne sont jamais rentables, 
meme en considerant un quota supplementaire de 15 t/j en moyenne provenant des livreurs individuels 
(petits planteurs ). 

Cette situation moyenne cache neanmoins une ce1taine diversite dans )'attribution des quotas, des lors 
que le calcul est effectue par materiel (Figure 2). Sur Grande Terre Jes ETA possedant des coupeuses sont 
en general en situation difficile, avec des quotas inferieurs aux seuils de rentabilite, malgre un taux de 
mecanisation de la coupe elevee sur cette pa1tie de l'ile. Les deux CUMA de Grande Terre possedant des 
coupeuses s'en so1tent mieux grace a leur nombre eleve d'adherents. Par contre, dans les deux cas, Jes 
chargeurs demeurent en general en dessous ou proche de leur seuil de rentabilite, avec des quotas tres 
souvent inferieurs a 50 t/j. Ce surequipement global favorise la concurrence entre les differentes 
structures en sur-capacite, et notamment la recherche de clients avant et pendant la campagne de coupe. 

Sur Basse Terre par contre, Jes quotas attribues par materiel sont eleves tant en coupe qu'en chargement 
mecanique, traduisant le plus faible taux d'equipement de cette partie de l'ile, et in fine une meilleure 
adequation entre l'offre et la demande en prestation de service mecanise. 

Les quotas une fois alloues aux differents livreurs, une date de demarrage de l'usine est fixee en tablant 
sur une duree de campagne de I 00 jours et en cherchant a eviter des recoltes tardives en juillet, 
dommageable pour la qualite des cannes livrees. Bien que la mi-fevrier soit consideree comme une date 
optimale de demarrage, I 'usine parvient difficilement a respecter cet objectif. En 1997 la campagne de 
coupe n'a pu commencer que fin mars, du fait de problemes de maintenance et de tresorerie, et d'une 
greve des salaries. 

Ce retard n'est pas sans consequence sur le comp01tement des planteurs, qui craignent de voir leurs 
cannes laissees au champ en fin de campagne ou recoltees dans de mauvaises conditions. D'ot1 leurs 
tentatives de faire couper rapidement leurs cannes, en faisant press ion sur leur CUMA ou en mettant en 
concurrence les structures disponibles et pretes a couper des cannes dont la maturite n'est pas toujours 
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atteinte. Retards dans le démarrage de la campagne et sur-équipement en matériel de récolte apparaissent 
donc comme des facteurs influençant, pour une part demeurant à définir, la qualité des cannes livrées par 
les planteurs. 

En cours d'exécution, ce planning d'approvisionnement subit de nombreuses variations d'un jour à 
l'autre. En effet, l'écart entre la capacité maximale de broyage de l'usine (5 500 t/j) et la quantité 
moyenne à broyer par jour ( 4 800 t/j, avec une production estimée à 486 000 tonnes et une campagne de 
100 jours) lui procure une marge de sécurité de l' ordre de 13 % pour corriger les retards dus à 
d'éventuelles pannes. Cette marge est fréquemment utilisée par l'usine, puisque, sur la période courant 
du 1er avril au 5 juillet, seules 30 % des journées de broyage sont comprises entre 4 600 et 5 000 t/j 
(Figure 3, page 19). 45 % des journées dépassent 5 000 t/j, les journées supérieures à 5 500 t/j 
correspondant à des quantités réceptionnées et broyées le dimanche, normalement jour d'entretien de 
l'usine, et agrégées avec celles du lundi. 

Globalement, l'usine s'éloigne donc fréquemment de son rythme d'approvisionnement préalablement 
établi. Ces modifications se font au jour le jour, parfois même en cours de journée. Des instructions sont 
alors envoyées aux centres de transfert, qui les répercutent aux livreurs afin qu'ils adaptent leurs app01ts 
aux besoins journaliers de l'usine. Une telle souplesse dans la gestion des approvisionnements est 
remarquable par rappo1t à des situations plus tendues telles qu ' à La Réunion, mais elle n'apparaît 
possible que pour deux raisons : le faible nombre de livreurs d'une part, qui réduit les coûts de 
transaction liés aux modifications des demandes de l'usine, la coupe mécanique et le suréquipement en 
coupeuses d'autre pait, qui permettent aux livreurs d'augmenter aisément leurs débits de chantier pour 
satisfaire les accroissements de livraisons requis. 

La planification et l'exécution de l'approvisionnement en cannes de l'usine se trouvent ainsi 
considérablement simplifiés. Néanmoins cette situation, où prime l'adaptation au quotidien, présente des 
effets pervers. Confrontées à des planteurs soucieux de voir leurs cannes récoltées rapidement et à un 
fonctionnement d'usine incertain, les CUMA et ETA peuvent être amenées à accélérer d ' elles-mêmes 
la coupe et à anticiper d'éventuelles augmentations de quotas en cours de journée. 

Cette position, paiticulièrement tentante pour des structures disposant de quotas réduits par machine, 
présente plusieurs conséquences potentielles sur la qualité des cannes livrées, que notre étude n'a pu 
évaluer compte tenu des informations disponibles : 

- i) au champ, les cannes seront coupées rapidement avec des risques d'augmentation du non 
canne et du taux de fibre, ou de non respect de la hauteur de coupe ; 

- ii) au niveau des planteurs, certains n'hésiteront pas à couper des cannes immatures pour 
satisfaire à la fois le planteur et la livraison d'un quota supérieur à l'usine; 

- iii) au niveau des centres de réception, des files d' attente se formeront en fin de journée une 
fois les quotas habituels satisfaits, dans l'espoir que l'usine délivre un quota supplémentaire. Non 
réceptionnées, ces cannes passeront la nuit devant la bascule et verront leur richesse diminuée avec la 
dégradation des sucres qu'elles contiennent. 

Le mode d'organisation des approvisionnements de l'usine sur la Guadeloupe continentale est donc 
largement conditionnée par les ince1titudes pesant sur le fonctionnement de l'outil industriel et la 
capacité de réponse des CUMA et ET A aux demandes variables de la sucrerie. En limitant le processus 
de planification à sa plus simple expression et en privilégiant une adaptation au quotidien, l'usine se 
donne plus de souplesse dans la gestion des aléas qu ' elle rencontre en cours de campagne. Mais ceci se 
fait probablement au détriment de la qualité des cannes livrées, donc de l'efficacité de l' ensemble de la 
filière en terme de production de sucre à partir d'un volume donné de cannes sur pied. 
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Figure 2. Repartition des quotas journaliers par chargeur et par coupeuse en 1997 
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Figure 3. Distribution des journees de collecte en fonction des quantites de canne 
receptionnees. (Usine de Garde! - du 1/4/97 au 5/7/97) 
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3.1.2. Marie Galante 

La situation prévalant à Marie-Galante diffère de la précédente par les points suivants : 

- i) En considérant une production de 100.000 tonnes récoltés sur 100 jours et une capacité de 
broyage de l'usine de 2.500 t/j, on constate que l'outil industriel est en surcapacité importante, ce qui se 
traduit pratiquement par une réduction de la campagne à 50 jours, avec une grande souplesse dans la 
détermination du paramètre "durée de la campagne", et donc en général dans la gestion des 
approvisionnements de l'usine. Si les apports ne suivent pas ses demandes, elle peut en effet rallonger 
la campagne en reportant en fin de campagne les quantités non livrées en temps voulu . 

- i i) L'absence jusqu'ici de coupe mécanique, honnis l'opération "canne biologique" en 1997, 
le manque de main-d'oeuvre pour réaliser la coupe manuelle et la nécessaire coordination entre coupe 
manuelle et chargement mécanique donnent a priori moins de souplesse face à des variations 
quotidiennes des demandes de l'usine. 

Les approvisionnements de! 'usine sont gérés selon une organisation adaptée à ces contraintes et facteurs 
favorables. Une fois les productions estimées par l'usine via trois agents répattis sur le bassin de collecte, 
des quotas hebdomadaires sont délivrés aux planteurs, CUMA et ETA livreurs sous la forme de bons 
équivalents à un chargement de 9 tonnes. Chaque livreur s'organise alors lui-même (i) pour distribuer 
ces bons à ces clients et adhérents et (ii) répattir ses apports sur la semaine. 

Ce système confère une grande souplesse aux CUMA et ETA pour satisfaire les souhaits de leurs clients 
en matière d'app01ts, tout en leur ménageant un horizon de planification hebdomadaire. Il est rendu 
possible par la surcapacité de l'usine, qui permet des ajustements intra- et inter-hebdomadaires tout en 
maintenant la campagne de coupe dans la période favorable. Ses effets sur la qualité de la canne livrée 
sont donc minimes, les problèmes actuellement rencontrés dans les délais coupe-livraison relevant plus 
d'une mauvaise synchronisation entre le rythme de la coupe manuelle, ralentie par le manque de main
d ' oeuvre, et le passage des chargeurs. 

Une augmentation des productions, telle qu'elle est actuellement recherchée par les acteurs de la filière, 
donnera bien évidemment moins de souplesse à cette organisation en rapprochant les apports de la 
capacité industrielle. Cette évolution pourrait amener l'usine à revoir les modes de gestion de ses 
approvisionnements, sachant que le fichier planteur actuellement constitué à son niveau représente une 
source d'information et un outil de gestion sur lesquels il est possible de baser la réflexion et l'action. 

Soulignons enfin que le transfett de l'organisation des livraisons individuelles de l'usine vers les CUMA 
et ET A, observé en Guadeloupe continentale comme à Marie Galante, s'il simplifie pour l'industriel la 
gestion de la collecte, lui retire un moyen de mieux contrôler la qualité des cannes livrées et donc, in fine, 
la quantité de sucre produite. 

3.2. Le fonctionnement des CUMA 

3.2.1. Caractéristiques générales de la structure CUMA 

Extrait du colloque européen "Travailler et se mécaniser ensemble" (CUMA France 1991 ). 

Forme juridique 

Les CUMA sont des sociétés coopératives agricoles ayant comme objet la mise en commun de matériels 
et d'équipements agricoles, forestiers et de travaux d'aménagement rural, de bâtiments et de personnel 
spécialisé. Elles sont régies par les articles L 521-1 et suivants, R 521-1 et suivants du Code rural. 

Fonctionnement 

Le nombre minimum d ' associés coopérateurs est de 4 (les personnes physiques doivent être 
individuellement chefs d'exploitation), au lieu de 7 pour les autres types de coopératives agricoles. Les 
CUMA exercent leurs activités dans une circonscription territoriale déterminée. 
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Chaque associé est tenu de souscrire un nombre de parts sociales correspondant à son engagement 
d'activité (5 à 7 ans en général). Les statuts fixent les modalités de cette souscription, ainsi que la durée 
d'engagement des adhérents pendant laquelle ils ne peuvent pas quitter la coopérative, sauf accord du 
conseil d'administration pour motif valable. La responsabilité des associés est limitée à deux fois le 
montant des parts sociales souscrites. 

La gestion de la société est assurée par un conseil d'administration d'au moins 3 personnes élues par 
l'assemblée générale (un président, un trésorier et un secrétaire). Tout administrateur ne doit pas 
participer directement ou indirectement, d'une façon habituelle ou occasionnelle, à une activité 
concurrente de celle de la coopérative. 

Le conseil d'administration se réunit au siège social ou dans tout autre lieu, aussi souvent que l'intérêt 
de la coopérative l'exige et au moins une fois par trimestre, sur convocation du président, ou en cas 
d' empêchement, sur celle du vice-président. Il doit être convoqué toutes les fois que le tiers de ses 
membres en fait la demande. Sauf les cas prévus aux a11icles 10 (exclusion d'un associé) et 16 (mutation 
de propriété), le conseil d'administration doit, pour délibérer valablement, réunir au moins la moitié de 
ses membres en exercice. 

Le conseil d'administration est chargé de la gestion de la coopérative dont il doit assurer le bon 
fonctionnement. Il établit, à la clôture de chaque exercice, un inventaire et des comptes annuels, et un 
rappo11 aux associés sur la marche de la coopérative pendant l'exercice écoulé. 

Le règlement intérieur permet le pai1age des responsabilités dans le travail quotidien. Il doit être signé 
par chaque adhérent. Il permet de clarifier les engagements, les règles d'utilisation du matériel, les 
responsabilités en cas de problème, les plannings et les modalités de règlement. 

Les délibérations du conseil sont constatées par des procès-verbaux (PV) portés sur un registre spécial 
coté et paraphé par le président. Les fonctions des membres du conseil d'administration sont exercées 
gratuitement, sous réserve du remboursement auxdits membres, le cas échéant et sur leur demande, des 
frais spéciaux nécessités par l'exercice de ces fonctions. Les indemnités compensatrices de l'activité 
consacrée à l'administration de la société que peuvent recevoir les administrateurs sont attribuées chaque 
année par l'assemblée générale (AG), qui doit être convoquée au moins une fois par an dans les six mois 
qui suivent la clôture de l'exercice. 

Chaque associé doit recevoir la convoquation à l 'AG au moins quinze jours avant la date retenue.L'ordre 
du jour est arrêté par le conseil d'administration. Elle ne peut se tenir la première fois que si au moins 
un tiers des associés sont représentés 

L' AG extraordinaire a seule pouvoir pour délibérer sur les modifications des statuts, la dissolution de 
la société ... Elle ne peut se tenir la première fois que si au moins la moitié des associés sont représentés. 

Le commissaire aux compte et son suppléant sont désignés par l'assemblée générale ordinaire pour une 
durée de six exercices. Ils ont pour mission permanente de vérifier les valeurs et documents comptables 
de la société, et de contrôler la conformité de sa comptabilité aux régies en vigueur. 

Les CUMA peuvent, sur option, réaliser des activités avec des tiers non associés dans la limite de 20 % 
de leur chiffre d'affaires annuel. Ces opérations réalisées avec des tiers sont soumises à l'impôt sur les 
sociétés. 

Fiscalité 

Les CUMA bénéficient d'un régime fiscal particulier. Elles sont notamment exonérées del' impôt sur les 
sociétés, de la taxe professionnelle et des droits d'enregistrement. 

Aides financières 

Différentes aides financières sont accordées aux CUMA: i) des prêts bonifiés, pour un montant de 80 % 
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au maximum du montant des investissements ( 40 % pour les renouvellements), ii) une aide au démarrage 
dont le montant est fonction du nombre d'adhérents, et iii) des subventions dans certaines régions. 

Structures fédératives 

Les CUMA sont fédérées au niveau départemental, régional et national. La Fédération Nationale des 
CUMA, membre de la Confédération Française de la Coopérative Agricole (CFCA) leur assure une 
représentation nationale et leur fournit divers services ( conseils en machinisme, informatique, 
juridique ... ). 

Les Fédérations Régionales jouent principalement un rôle d'interface entre les Fédérations 
Départementales et la Fédération Nationale, coordonnent les actions de Fédérations Départementales, 
réalisent des études, publient des références sur les prix et les coüts des matériels et organisent des 
manifestations diverses. 

Les Fédérations Dépaitementales assurent des services directs aux CUMA : i) aides à leur constitution 
et au montage de dossiers de financement, ii) conseils juridiques, iii) appui à la comptabilité et à la 
gestion, iv) conseil en agro-équipement, et v) appui au développement local. 

3.2.2. Les activités 

La totalité des CUMA étudiées est impliquée dans le chargement mécanique et le transport des cannes, 
la moitié possède une coupeuse et des tracteurs pour les travaux du sol (Tableau 10). 

TableaulO : Caractéristiques et activités des CUMA étudiées 

CUMA CU-1 CU-2 CU-3 CU-4 CU-5 CU-6 CU-7 CU-8 

Description Année création 1990 1981 1979 1984 1986 1986 1993 

Adhérents 130 138 102 80 200 125 230 124 

Activités Chargement X X X X X X X X 

Coupe X X X X 

Travaux du sol X X X X 

Remorques loue loue loue loue X X 

Quotas Cannes Longues 17000 4000 8000 5000 4000 4000 16100 11800 

Cannes Coupées 25000 8000 8000 12000 13000 13000 2700 

Pour le chargement mécanique, le prix moyen est de 20 Fit (HT ou TT) suivant les cas. Le prix minimum 
est de 18 Fit HT (CU-!), et le prix maximum de 25,7 Fit TT pour les non-adhérents des CU-7 et CU-8. 

Pour la coupe mécanique, les prix pratiqués sont en moyenne compris entre 60 et 70 Fit. Le prix 
minimum est de 55 Fit HT, et prix maximum est de 75 Fit TT pour des non-adhérents. Dans ce dernier 
cas, ce prix de 75 Fit inclut des frais de transp011 au champ de 5 Fit pour le transpo11 dans les parcelles 
avec les remorques VL6 basculantes. Quand les tarifs annoncés couvrent les frais de transp011, ils sont 
compris entre 90 et 110 Fit, voire 125 Fit aux non-adhérents de la CU-7. 

Le transp011 est facturé entre 30 et 41,3 Fit, en cannes longues comme en cannes tronçonnées. 

Trois CUMA ont des quotas de cannes tronçonnées (CU-3, CU-4 et CU-7) sans posséder de coupeuses. 
La première sous-traite la coupe à une entreprise à 60 Fit. Les deux autres louent la coupeuse seule à 38 
et 40 Fit. Le chauffeur, le gasoil et les épierreurs sont à leur charge. 

Les CUMA, qui ont acheté des coupeuses, se sont équipées en remorques pour cannes tronçonnées, 
qu'elles louent au prix de 5 à 6 Fit. Cet investissement a été nécessaire, car les remorques pour cannes 
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longues appartenant à leurs adhérents, utilisés comme transporteurs, ne conviennent pas pour les cannes 
tronçonnées. Ceci a permis, d'éviter à ces adhérents d'investir eux-mêmes dans de nouvelles remorques 
les premières années de coupe mécanique. Depuis, de nombreux propriétaires de tracteurs ont acheté des 
remorques pour cannes tronçonnées, et le parc de matériels de transp01t est saturé. Dans une telle 
situation, ce1taines CUMA cherchent à vendre leurs remorques, car elles pensent que d'ici peu, elles ne 
trouveront plus de transp01teurs pour les louer. 

Trois CUMA (CU-4, CU-5 et CU-6) sont équipées de remorques de plus faibles capacités (6 à 8 t), 
spécialement adaptées au transfert des cannes tronçonnées dans des remorques de plus grandes capacités 
situées en bout de parcelles. Cet investissement se justifie dans des situations pa1ticulières: i) quand le 
sol est trop humide au moment de la coupe pour le passage des remorques de 20 t qui risqueraient de 
tasser le sol et d'abîmer les plantations, et ii) pour effectuer le transfert en bout de champ dans des 
camions semi-remorques qui ne peuvent pas circuler dans les parcelles de cannes. 

3.2.3. La gestion administrative 

Sur la base des entretiens, il apparaît que quelque soit la CUMA, la gestion est entre les mains du 
président et du technicien. Mêmes les membres du conseil d'administration ne sont pas impliqués, voire 
ne cherchent pas à s'impliquer. La paiticipation des adhérents à la vie de la CUMA se résume pour une 
bonne moitié à assister aux assemblées générales, et pour l'ensemble à se rendre au local de la CUMA 
( quand i I existe) ou à téléphoner quand ils ont besoins de ses service. De la réunion avec les techniciens 
de la SAFER, il resso1t que pour les planteurs, les CUMA manquent de moyens car elles n'arrivent pas 
à répondre à temps aux demandes, et elles se comportent comme des entreprises, car elles travaillent 
parfois pour les non-adhérents avant les adhérents . 

Sur les CUMA visitées, deux seulement possèdent un terrain et un local, les autres sont hébergées dans 
les locaux de la chambre d'agriculture ou d'une SICA. Sur les deux disposant d'un terrain, une seule a 
des bâtiments conséquents avec un hangar pour abriter les matériels. Pour tous les autres, soit les abris 
sont louées, soit les matériels sont remisés chez des adhérents qui disposent de place. Pour certains, 
disposer d'un local propre à la CUMA (bureau, salle de réunion) est important pour la vie de 
l'organisation. 

A l'exception d'un cas, l'ensemble de la gestion administrative est assurée par les techniciens de la 
chambre, secondés dans trois cas par des secrétaires rémunérées par les CUMA. Pour ce1tains présidents, 
un technicien n'a pas besoin de connaître la gestion au jour le jour de la CUMA, il doit plus s'occuper 
du conseil technique aux planteurs (superviser la coupe, mais pas la gérer) et s'impliquer dans la 
replantation, ce qu'ils n'arrivent pas à faire actuellement. 

Cette fo1te implication des techniciens de la chambre d'agriculture dans la gestion des CUMA a été 
rendue nécessaire pour au moins deux raisons : i) les administrateurs et adhérents n'avaient pas de 
connaissances, ni de formation suffisantes pour réaliser ces tâches, et ii) vu les problèmes rencontrées 
dans la mise à jour des comptes, les techniciens ont eu la charge de clarifier les choses. Dans un tel 
contexte, le bon fonctionnement des CUMA dépend essentiellement des bonnes relations entre le 
président et le technicien. Selon la Chambre d' Agriculture, aucune CUMA n'est en situation financière 
difficile, mais dans la quasi totalité des CUMA, les adhérents ne sont pas à jour dans le règlement de 
leurs parts sociales payées, soit en Flha de canne (300 à près de 2 000 Flha suivant les investissements 
et les superficies des CUMA), soit en Fit de cannes produites (15 Fit). Dans certaines CUMA, même le 
listing des adhérents n'est pas à jour. 

Les conseils d'administration des CUMA se réunissent périodiquement, dans ce1tains cas tous les trois 
mois, dans d'autres moins, et à chaque fois qu'ils doivent prendre une décision. Chaque année, sont 
censées se tenir une assemblée générale, et pour certaines des réunions d'informations, souvent avant et 
après la récolte (bilan de la récolte et information sur la replantation). 

Cependant, et malgré l'appui de la chambre d'agriculture, les CUMA visitées n'avaient pas encore tenu 
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les assemblées générales pour la présentation des comptes 96, voire même de 1995 et antérieurement. 

La plupart des membres des conseils d'administration ne sont pas capables aujourd'hui de gérer les 
CUMA sans! 'appui des techniciens, et n'ont pas fait suffisamment d'efforts pour prendre en charge cette 
gestion, vu que les techniciens de la chambre font ce travail pour eux. Les présidents rencontrés sont 
conscients qu'ils ne pourront compter indéfiniment sur les techniciens de la chambre pour la gestion 
administrative. Certains font l'effort d'essayer d'impliquer d'autres membres du conseil d'administration, 
mais ils reconnaissent que c'est difficile de trouver des hommes capables d'assurer les tâches de gestion. 
Dans deux CUMA seulement, un adhérent assure le secrétariat et rédige les PV de réunion. 

L'ensemble des présidents et techniciens rencontrés ont formulé des besoins en formations (animations) 
auprès des administrateurs et des adhérents des CUMA sur le rôle et les tâches des administrateurs 
(président, secrétaire, trésorier ... ), sur la conduite de réunion, d'assemblée générale ... Les administrateurs 
connaissent rarement les statuts. Les échanges entre les CUMA sont très limités. 

3.2.4. Gestionflnancière 

Toutes les CUMA font appel au centre de gestion pour l'élaboration des bilans comptables annuels. 
Toutes enregistrent du retard dans la réalisation de ces bilans annuels. Les responsabilités sont 
certainement paitagées entre les CUMA et le Centre de Gestion, bien que les CUMA accusent le centre 
de mettre beaucoup de temps pour confectionner les bilans, raison pour laquelle les assemblées générales 
d'approbation des comptes 1996 n'ont pas encore été faites. 

Ce11aines sont en phase de régularisation de leurs charges de sécurité sociale. Depuis 1995, elles 
bénéficient de l'exonération des charges patronales (exodom, Loi Perben). 

Les CUMA ne réalisent pas de comptabilités analytiques, mais ce11ains techniciens ont calculé des ratios, 
comme la consommation des coupeuses en 1/t ( 1,8 à 2,5), mais aussi des prix de revient. Sur la CU-1, le 
prix de revient de la coupe mécanique est estimé à 55,5 F/t, et celui du transport à 27 F/km pour une 
distance moyenne de 8 km. 

Vu l'appui lourd app011é par les techniciens de la chambre pour aider à la gestion administrative et 
financière des CUMA, cette situation ne devrait plus perdurer encore longtemps. La clarification et la 
mise à jour des situations financières des CUMA devraient être les priorités pour les mois à venir. 

3.2.5. Organisation des chantiers 

Quelque soient les chantiers, les techniciens et les présidents sont les deux personnes les plus impliquées, 
souvent les seules, dans l'organisation des chantiers. 

3.2.5.1 La récolte de la canne 

L'estimation des productions est faite par le technicien, parfois avec les présidents, entre décembre et 
début février. 

Avant le début de la récolte, ce11aines CUMA organisent des réunions d'information pour les adhérents. 
Les programmes de travaux sont élaborés, soit par le technicien et le président, soit par le technicien et 
le conseil d'administration. Ces programmes se font par quatorzaine (ou semaine) sur la base des 
calendriers de l'année précédente, en essayant de respecter les priorités suivantes : cannes en mauvaises 
parcelles (humides), puis les cannes à replanter, puis les cannes de 18 mois à 2 ans, puis prise en compte 
des impératifs des différents exploitants. La prise en compte de l'adhérent ne venant souvent qu'en 
dernière position, celui-ci se sent peu concerné par le fonctionnement de sa CUMA. C'est pourquoi, il 
fait aussi bien appel une entreprise pour réaliser ses travaux, si celle-ci est disponible avant la CUMA. 

Généralement, la zone couve11e par la CUMA est divisée en plusieurs secteurs tenant compte des 
priorités ci-dessus. Pour les chantiers de chargement mécaniques, les CUMA prennent aussi en charge 
le chantier de coupe manuelle en Guadeloupe Continentale afin d'assurer à chaque chargeur son quota 
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et aussi pour éviter les délais trop longs entre coupe et chargement. Sur Marie-Galante, les CUMA et 
entreprises rencontrent des difficultés avec les chantiers de chargement mécaniques (trop ou pas assez 
de cannes un jour donné, des délais entre coupe et chargement qui vont jusqu'à une semaine) car ils ne 
contrôlent pas la coupe manuelle. 

Avec les récolteuses, l'élaboration des planning de coupe est réalisée entièrement par les CUMA, 
généralement le technicien et le président. Cette année, vu le retard pris pour le démarrage de la 
campagne, des conflits et des plaintes d'adhérents ont amené le conseil d'administration de la CU-6 a 
élaborer le planning de coupe, en lieu et place du technicien et du président, lors d'une réunion par 
quatorzaine. Cette procédure alourdit les prises de décision, car le président ne peut plus intervenir sans 
en référer au Conseil d' Administration. 

Selon la production par planteur, la récolte se fait en une fois (70 à 100 t) ou plusieurs fois (2 à 3 pour 
500 à 600 t). 

3. 2. 5. 2 Les travaux de replantation 

Les CUMA, qu'elles soient ou non équipées, prennent de plus en plus en charge les chantiers de 
replantation, autant les travaux mécanisés (travaux du sol, entretien) que manuels ( coupe et mise en terre 
des plants). Pour ce faire, elles passent des conventions avec les SICA. Sur Marie-Galante, les CUMA 
gèrent 55 % des replantations. 

Les travaux mécanisés sont réalisés par les CUMA équipées, ou par leurs adhérents équipés qu'elles 
emploient aussi comme transporteurs de cannes. Quand elles ne réalisent pas les travaux elles-mêmes, 
les CUMA prélèvent un pourcentage, généralement inférieur à 10 % sur les tarifs . 

Certaines CUMA réalisent une partie des travaux sur leur trésorerie (une vingtaine d'hectares par 
exemple), avant de transmettre les factures à la SICA. 

3.2. 6. Gestion du personnel 

Les CUMA utilisent plusieurs catégories de personnels temporaires: des chauffeurs, des mécaniciens, 
des secrétaires, des ouvriers, des contrôleurs et superviseurs de chantiers. L'embauche d'adhérents est 
fréquente. Seule la CU-1 a une secrétaire permanente. 

Chaque chantier est sous la responsabilité de contrôleurs et superviseurs (250 à 450 F/j), le plus souvent 
des membres du conseil d'administration ou des adhérents. 

Les personnels les plus nombreux sont les conducteurs de tracteurs, de chargeurs et de coupeuses 
embauchés pendant la durée des campagnes de travail, car les CUMA ne peuvent leur fournir du travail 
toute l'année. Ils sont généralement payés à la journée de travail (260 à 600 F/j toutes charges 
comprises), parfois au mois, et à l'hectare pour les travaux du sol et de replantation. Bien que les mêmes 
personnes soient reprises d'une année sur l'autre, l'utilisation de temporaires posent des problèmes en 
matière de formation et d'amélioration des compétences, dont des besoins importants sont exprimés par 
la plu pait des opérateurs. En effet, la qualité des travaux est jugée insuffisante, autant pour la coupe 
mécanique (machines en mauvais état, mal réglées) que pour les travaux de replantation. 

Ce constat n'est ce1tainement pas qu'un problème de formation des chauffeurs et mécaniciens ; les 
responsables de CUMA et les planteurs ont leur part de responsabilité. Quelques CUMA, en relation avec 
les SICA et la DAF, cherchent des moyens d'améliorer cette situation, en impliquant les principaux 
acteurs (SICA, CUMA et planteur) dans un contrat de réalisation des travaux sur la base d'un cahier des 
charges définissant les modalités d'agrément des prestataires de service (DAF ?). 

Seules les CUMA possédant des coupeuses utilisent les services d'un mécanicien pendant la période de 
coupe. Certains sont parfois utilisés comme chauffeur en cas de besoin, et rémunérés comme tels. La 
main d 'oeuvre, recrutée pour les travaux manuels, se composent de glaneurs (200 à 320 F/j), d'épi erreurs 
(200 à 300 F/j), de coupeurs (210 à 320 F/j). 
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3.2. 7. Maintenance des équipements 

Les CUMA font surtout de l'entretien des matériels et peu de réparations, car elles ne sont pas équipées 
et n' ont pas les compétences pour le faire. De plus, leur parc est trop petit pour justifier des 
investissements imp01iants en matériels d'atelier. Seule la CU-1 a un atelier équipé, mais le mécanicien 
n'est employé qu'en cas de besoin. Les CUMA, possédant des coupeuses, ont des ateliers mobiles 
installés sur des 4x4 pour l'entretien au champ. 

3.2.8. Gestion stratégique 

Un des principaux objectifs affichés par les présidents est de fidéliser les adhérents. Toutes les CUMA 
veulent s ' équiper en matériel de récolte de la canne, car jusqu'à présent les bénéfices tirés de leur 
utilisation étaient substantiels, et les projets d'investissement ont bénéficié d'importantes subventions 
de l'Etat. De plus, cette activité est facile à contrôler, et le paiement de la prestation est rapide et assuré. 

Investir dans le transport de la canne et les travaux de replantation n'est pas prioritaire pour les CUMA. 
Mais quelques-unes cherchent à améliorer la qualité de la replantation, et les rendements de leurs 
adhérents, car elles visent une augmentation totale de la production. Ces activités sont confrontées à des 
contraintes spécifiques : i) la concurrence est extrêmement forte sur le transpoti avec les propriétaires 
de tracteurs, et i i) les travaux de replantation sont peu importants en quantité, le paiement accuse souvent 
du retard, et la concurrence est imp01iante. 

La plupart des CUMA ont comme projet l'informatisation de la gestion. Cetiaines envisagent de le faire 
en se regroupant. Pour les présidents, les CUMA doivent être raisonnées par Bassin Cannier, même si 
elles peuvent être amenées à diversifier leurs équipements pour réaliser des travaux sur d'autres cultures 
comme l'igname (soulevage), ou sur les fourrages (récolte et conditionnement de foin). 

3.2.9. Système d'information en place 

Sur l'ensemble des CUMA, ce sont les quantités de travail (tonnes de cannes coupées, chargées, 
transpotiées, les hectares labourés ... ), et les dépenses (personnel, carburant, réparations, entretien ... ) qui 
sont notées pour toutes les activités. Ces données chiffrées sont analysées par le centre de gestion pour 
l'élaboration des bilans annuels. 

La répartition des dépenses entre les différentes activités et les quantités de travail par type de matériels 
ne sont pas réalisées car les CUMA n'en ressentent pas le besoin. Dans un ou deux cas, les techniciens 
de la chambre ont été amenés à faire des répartitions pour déterminer des coûts de revient des opérations 
(CU-1 et CU-6) et pour élaborer des projets d'investissements. 

Néanmoins, cetiains techniciens de la chambre (CU-1 et CU-6) ont comme souci d'améliorer le suivi 
dans les CUMA. Avec le service informatique de la chambre d'agriculture, ils ont développé un 
programme informatique sur Paradox pour le suivi des chantiers de récolte. Ce programme, utilisé par 
deux CUMA, comprend : i) un suivi des parcelles : date de coupe, variétés, âge de la plantation, 
richesses, rendement à l'hectare ... , ii) un suivi des transp01is, et iii) un suivi des coupeuses. 

Le Technicien de CU-6 utilise aussi un tableur (Qpro) pour la facturation et l'établissement des bilans 
par chantier de travaux. 

4. Analyse des prix de revient des différentes opérations 

4.1. Prix de la canne et aides de l'Etat 

En 1960, le prix de la tonne de canne permettait de payer 4 journées de main d' oeuvre et en 1997, 
1,5 journée seulement. Cette évolution a favorisé le développement de la mécanisation, caractérisé par 
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des effectifs de matériels agricoles de plus en plus nombreux. Cette évolution a été soutenue par les 
pouvoirs publics par le biais de subventions à l'acquisition des matériels agricoles et par la 
défiscalisation. Ainsi, certaines CUMA ont bénéficié depuis leur création de subventions, couvrant 
généralement 66 % des coüts d'acquisition pour un de leur projet d'investissement. Depuis 1994, 
3 CUMA ont bénéficié de subventions pour des machines de récolte, chargement et transport de la canne, 
soit un montant total de subventions de 3,12 millions de F. 

Les agriculteurs peuvent, s'ils en font la demande, bénéficier de la détaxe sur le gazole. En 1996, cette 
détaxe se monte à 1 F/1 et 75 !/ch. Sur l'ensemble de la Guadeloupe, 118 propriétaires de matériels 
agricoles en bénéficient pour un montant de 2 millions de F environ. 

En 1997, le prix de la canne est fixé à 363,79 F/t à 9 % de rendement sucrier pour les 1 500 premières 
tonnes livrées, puis à 353, 79 Fit pour la suite. Ce prix se décompose en 213, 79 F de prix industriel, 150 F 
d'aide de l'Etat et des collectivités (140 Fau delà des 1 500 tonnes). 

4.2. Tarifs et prix de revient par opération 

L'estimation des prix de revient par opération a été rendue nécessaire, car les différents prestataires ont 
rarement des comptabilités analytiques qui permettent d'obtenir les coüts par opération. Cette situation 
peut justifier la mise en place de suivis, mais également de systèmes d'information plus performants, 
comme les systèmes "embarqués" de collecte de données développés à la Réunion par le CIRAD. 

4.2.1. Les hypothèses de calcul 

Pour les différents calculs, l'évaluation des charges annuelles a été divisée en deux rubriques : i) les 
charges directement liées au fonctionnement des machines (amortissement, frais financiers, 
consommables, réparations, personnels, frais divers et impayés), et ii) celles liées au fonctionnement de 
l'entreprise. 

4. 2.1.1 Les charges liées au fonctionnement des machines 

L'amo1iissement linéaire à 20 % par an est retenu. C'est donc une charge fixe sur 5 ans, et pour tout 
matériel de plus de cinq ans, l'am01iissement est nul. Dans les calculs, les provisions pour 
renouvellement ne sont pas prises en compte en tant que telles, mais l 'amo1iissement est calculé sur la 
base du prix d'achat; il couvre donc le remboursement du capital des prêts et des app01is personnels 
divers. 

Les frais financiers correspondent aux intérêts des prêts éventuellement contractés pour acquérir un 
matériel. Les modalités de remboursement étant à annuités constantes, les montants des intérêts annuels 
décroissent chaque année. Pour plus de commodité, nous avons pris en compte un montant annuel 
d'intérêt fixe chaque année, égal au montant total des intérêts du prêt sur la durée du prêt. 

Dans les consommables sont pris en compte les frais de carburants, de lubrifiants et de filtres. La 
consommation en carburant est calculée à patiir de la formule suivante : 
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Cg (llh) = Csg (1/chlh) *Kg* Pm (ch) 
Cg = Consommation en gasoil en litres heure 
Csg = Consommation spécifique= 0,0225 llchlh 
Kg = Coefficient de charge du moteur compris généralement entre 0,5 et 1 en fonction des travaux 

effectués 
Pm= Puissance moteur en ch. 

Exemples: 
1. Pour un tracteur de 100 ch utilisé au labour, avec un Kg de 0,7, la consommation horaire en 
carburant est de 0,225 * 0,7 * 100 = 15,75 llh . 
2. Pour une récolteuse de 250 ch, avec un Kg de 0,8, et une performance horaire réelle de 
25 tonnes de cannes, la consommation est de 45 1/h (0,225 * 0,8 * 250), soit 1,8 lit. 

La consommation en lubrifiant est évaluée à 4,5 % de celle en carburant, et un filtre est changé environ 
toutes les 200 h. Les prix du gasoi I pris en compte sont ceux de 1997, soit 4, 12 F Il à la pompe, et 3 ,56 F Il 
pour les livraisons en grandes quantités stockées par le prestataire dans une citerne. 

Les frais de réparations sont toujours difficiles à obtenir avec précision, car ils sont rarement distingués 
entre les machines et ils peuvent varier fortement d'une année à l'autre. En fonction des conditions 
d'utilisation et des prix des machines, ces frais ont été évalués sur la base d'un pourcentage du prix 
d'achat sur la durée de vie, entre 15 et 100 %, afin de rester dans des fourchettes acceptables par rappoti 
aux quelques cas où ces frais ont été fournis. Ainsi pour un chargeur de 300 000 F am01ii sur 5 ans, des 
frais de réparation de 25 % correspondent à une charge annuelle de 15 000 F. 

Pour le personnel, sont comptabilisées les charges de tous ceux employés au fonctionnement de la 
machine. Par exemple, pour une récolteuse de cannes, il peut y avoir un chauffeur, un épierreur, un 
superviseur, un méca111c1en. 

Dans les frais divers sont comptabilisés les montants annuels des assurances. 

D'autres rubriques ont parfois été rajoutées, comme des montants d'impayés des adhérents des CUMA 
et clients des ETA. Sur les différents cas étudiés, ces montants n'ont pas été évalués, aussi, les chiffres 
pris en compte ( 1 Fit pour les chargeurs et 2 FIT pour les coupeuses) ne sont que des approximations qui 
devront être précisées dans des études ultérieures plus approfondies. 

Pour les ET A, une marge de 5 Fit, permettant de rémunérer le propriétaire des machines, a été prise en 
compte dans les calculs de prix de revient. 

4.2.1.2 Les charges d'entreprise 

Ce sont les charges de structure de l'entreprise qui concernent plusieurs machines (3 coupeuses par 
exemple) ou plusieurs activités (récolte, transport et travail du sol). Dans les cas étudiés, ces charges sont 
des: 

- i) amortissements de bâtiments, de véhicules 4x4, d'atelier, de mobilier et matériel de bureau, 

- ii) des charges de personnel (indemnités d'administrateurs, salaires de secrétaire), 

- iii) des services (centre de gestion, commissaires au compte), 

- iv) des frais de fonctionnement (véhicule, téléphone, électricité, bureautique). 

Ces charges sont affectées à chaque machine ou opération mécanisée au prorata du travail effectué 
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(tonnes traitées pour la récolte, le chargement et le transport de la canne à sucre, heures travaillées pour 
les travaux du sol et d'entretien des plantations) 

4.2.2. La plantation 

Les tarifs pour les travaux nécessaires à la plantation sont définis par les SICA en collaboration avec les 
planteurs et prestataires de service (CUMA et ET A). Ils servent de base à l'attribution des subventions 
à partir de conventions passées entre les SICA et prestataires de service. Les prix plafonds du tableau ci
dessous mettent en évidence quelques différences entre les SICA, liées aux types de prestations 
effectuées, aux taux de TVA en vigueur, soit 2,1 % pour les CUMA, et 9,5 % pour les ETA. 

En 1996, les tarifs TTC pour les adhérents de la CUMA de l'Avant sur Marie-Galante étaient 
globalement équivalents à ceux de la SI CAMA cette année; ceux pour les non-adhérents étaient majorés 
de 8 à 14 %. Cette même année, la CUMA de I' Avenir facturait 10 % de moins que les tarifs UDCAG. 

Les travaux du sol et d'entretien des plantations sont réalisés par les CUMA, des entreprises, mais aussi 
de nombreux planteurs propriétaires de tracteurs, qui effectuent le transport de la canne pour les CUMA 
et les entreprises. Ceci représente pour eux un moyen d'augmenter la durée annuelle d'utilisation de leurs 
tracteurs. 

A ces principales opérations, sont parfois ajoutés des travaux d'améliorations foncières subventionnés 
(dérochage) et le recourage (entièrement à charge du planteur). 
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Tableaull : Prix plafonds decides par les SICA en concertation avec Jes prestataires 

SICAGRA SICADEG SICAMA UDCAG** 
TVA2,1% HTVA TVA 9,5% TVA 9,5% 

Preparation sol avec charrues 2 100 2 097,67 2 500 2 200 

socs OU a disques 

Labour I 950 869,77 I 075 830 
Labour 2 700 767,44 875 830 
Sillonnage 450 460,46 575 540 

Preparation du sol avec Materiel non 2199,99 Materiel non 
pulveriseurs lourds (rome plow) distingue dans distingue 

le coftt des dans le coftt 
Passage I operations 920,93 des 780 
Passage 2 8 I 6,60 operations 
Passage 3 460,46 

Autres travaux 

Pulverisage 480,93 400 
Gyrobroyage 194,41 F/h 240 F/h 

Plantation 4100 5 300 
································································ ............................... ............................ ............................... ·······························

Coupe plants 800 A charge du 800 
Transport/chargement I 400* planteur 500 
Semis manuel 800 I 000 

. Coupe_plants_sillons _______________________ 600 500 
······························· ............................ ······························· ······························· 

Transport engrais Non Non 200 Non 
Epandage manuel engrais (f) Non Non 450 Non 

. Epandage _manuel. engrais_ ( e) ...... Non Non 600 Non 
······························· ···························· ............................... ················ ···············

Recouvrement mecanique 400 332,55 550 420 
Entretien mecanique 

Epandage engrais 350 255,81 Non 370 
Traitement herbicide 350 255,81 Non 350 
Griffage 350 255,81 Non Leger 480 

Profond 780 
Legende: 

- f: engrais de fond ; e : engrais d'entretien
- Les differents taux de TVA sont de 2, I % pour Jes CUMA et 9,5 % pour les entreprises
* Ce prix comprend chargement manuel, transpo11 et dechargement.
** Coih forfaitaire pour la plantation d'un ha: 5 300 F
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A partir des temps de travaux du Tableau 6, page 12, les prix de revient ont été calculés pour trois 
prestataires : une CUMA (TP-1) et deux agriculteurs équipés (TP-II et TP-III) (Tableau 12, page 30). 

Tableau12 : Evaluation des prix de revient en Flha des travaux du sol et d'entretien des plantations 
de canne à sucre par des CUMA et ET A. 

Matériels Tracteurs 

Charrue 

Pulvériseur 

Chisel 

Sillonneur 

Butteuse 

Epandeur d ' engrais 

Pulvérisateur 

Autres activités 

Personnel en F/j 

Charges annuelles 

Provisions pour am011issement (Flan) 

Réparations en Flan 

Frais divers : assurances (Flan) 

Charges entreprises (Flan) 

Opérations Prix TT* HIHa 
facturé 

Labour 1 950 3 

Labour 2 (reprise) 700 1 ou 1,5 

Sillonnage 450 1,25 

Recouvrement 400 1,8 

Sarclage 350 1,5 

Epandage engrais 350 1 

Traitement 350 0,8 (8 m) et 
2 (1 rg) 

Total 3 350 
Légende: 

* Prix SICAGRA avec TV A : 2, 1 % 
**TVA: 9,5 % 

TP-1* 

1 1 7 ch et 7 5 ch 

Bisoc 18" 

22 disques 

8 dents 

2 rg 

Disques ( 1 rg) 

600 1 (1 rg) 

600 1 (8 m, 1 rg) 

Récolte 
chargement 

422 

115 000 

28 300 

7 000 

66 000 

Ha Prix 

76 1142 

100 526 

77 496 

138 640 

73 604 

72 417 

163 452 

3 277 

TP-II** TP-III** 

135 ch 100 ch 

Trisoc 18" Bisoc 18" 

- 10 disques 36" 

8 dents 8 dents 

- 1 rg 

Disques (1 rg) Disques (1 rg) 

- 400 1 (1 rg) 

- 600 1 (8 m, 1 rg) 

Transport Transpo11 

400 400 

6 000 60 000 

4 000 31 200 

500 4 000 

0 0 

Ha Prix Ha Prix 

10 1087 10 831 

- - 10 825 

- - 10 572 

10 690 10 813 

10 540 10 471 

- - 10 417 

- - 13 644 

4 573 

Le calcul des charges annuelles (am011issement, réparation) est fait à paitir des prix des matériels et 
années d ' acquisition récapitulés dans le Tableau 25, page 57. Dans chacun de ces exemples, sont pris 
en compte des amo11issements annuels fixes sur 5 ans, ce qui pénalise TP-II et TP-III qui réalisent peu 
de travaux dans l'année (ce sont su11out des transpo11eurs), et smtout le TP-II pour lequel l'ensemble du 
matériel est en cours d'amo1tissement (moins de 5 ans). Le TP-I a surtout des charges de structures 
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élevées (amo1tissements bâtiments, secrétariat, véhicule ... ). 

Ces calculs de prix de revient tiennent compte du fait que TP-11 et TP-111 font du transport de canne avec 
leur tracteur, une bonne pait de l'amortissement du tracteur étant alors prise en charge par le transport. 

Globalement, les évaluations de prix de revient sont proches des tarifs pratiqués. Pour les deux labours 
et le sillonnage, le tarif de la SICAGRA (2 100 F/ha) est pratiquement équivalent aux prix de revient de 
TP-1 et TP-III, respectivement de 2 164 F /ha et 2 228 F /ha. Pour les autres opérations, les prix de revient 
apparaissent nettement supérieurs avec les hypothèses utilisées, dont les estimations sont plus ou moins 
correctes. Une évaluation plus précise des temps de travaux pour les opérations de travail du sol et 
d ' entretien mériterait d'être réalisée. 

4.2.3. La récolte et le transport 

En 1996, un cahier des charges, fixant des prix planchers, avait été fixé pour la récolte et le transport des 
la canne : 70 F/t pour la coupe mécanique, 25 Fit pour le chargement, et 40 Fit pour le transport. Dans 
la pratique, il existe une assez forte diversité entre les prix, contrairement à ce que l'on aurait pu croire 
(Tableau 13). Des tarifs sont donnés en HT, d'autres en TT (2,1 % de TVA pour les CUMA et 9,5 % 
pour les ETA), d'autres encore sont appliqués aux adhérents des CUMA, d ' autres aux non-adhérents ( de 
10 à 25 % de plus). Enfin, il importe de bien savoir quelles prestations sont concernées par les tarifs 
annoncés. 

Tableau13 : Evolution du prix des prestations mécanisées pour la récolte de la canne à sucre 

En F/t 1991-1992 1993-1994 1995-1996 1997 

Coupe manuelle 70 à 100 

Coupe mécanique seule 90 à 100 70 à 90 55 à 70 

+ transport 135 105àl15 90 à 115 

Location coupeuse 38 

Chargement mécanique 18 à 26 

Transport 25 à 45 

Source : Documentation et entretiens 

Les tarifs annoncés concernent souvent plusieurs opéa1tions: i) 135 Fit pour l'ensemble des opérations: 
coupe manuelle, chargement et transport mécaniques jusqu'au cenfre de transfe1t ou à l'usine, ii) 95 Fit 
pour la coupe manuelle et le chargement mécanique, et iii) 75 Fit pour la coupe manuelle. 

Les tarifs pour le transp01t sont variable selon les zones : i) 35 F/t sur Basse Terre entre le champ et le 
centre de transfert ; le transport centre de transfert usine est à la charge de l' usine, ii) 22 à 35 F/t au Sud 
Grande terre, iii) 40 Fit au Nord Grande Terre pour les cannes tronçonnées jusqu ' à l'usine, et iv) 38 Fit 
(41 ,31 Fit TVA comprise) sur Marie-Galante à charge du planteur. 

Dans l'analyse ci-dessous est distinguée la récolte en cannes longues de celle en cannes tronçonnées. 

4. 2. 3.1 La récolte en canne longue 

Les prix de revient estimés de la coupe manuelle dans le cas du recours à des équipes de planteurs ou à 
l'équipe de coupe d'une CUMA, ou d ' une entreprise sont compris entre 50 et 100 F/t. Un coupeur revient 
entre 210 F/j (agriculteur Amexa, main d'oeuvre étrangère) et 310 F/j (salarié CUMA) pour 3 à 4 tonnes 
coupées, soit de 54 Fit pour un coupeur payée 210 F/j et qui coupe 4 t/j, à plus de 100 Fit pour un 
coupeur payé 310 F/j qui récolte 3 t/j. 

Les prix de revient du chargement mécanique diffèrent de façon impo1tante entre les entreprises et les 
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CUMA. L'évaluation comparative entre 4 CUMA (Tableau 14) montrent que les prix de revient varient 
dans une échelle de 1 à 3, entre 14 Fit et 45 Fit, suivant les hypothèses retenues et les activités réalisées, 
bien que les quotas annuels soient peu différents, de 5 000 à 7 000 tonnes . 

Tableau14 : Evaluation des prix de revient du chargement (matériel neuf) dans différentes CUMA 

CUMA Ch-1 Ch-II Ch-III Ch-IV 

Activités Récolte Récolte Chargement Chargement 
Chargement Chargement Travaux sol Travaux sol 

Travaux du sol 

Prix chargeur 283 000 330 000 192 120 335 000 

Année d'achat 1993 1987 1981 1989 

Puissance moteur (ch) 65 37 37 50 

Prêt sur 5 ans 120 000 
7,5% 

Personnel en Flj 1 250 1 240 260 260 

Réparations en Flan 23 000 16 500 20 000 35 000 

Frais divers : assurances (Flan) 3 500 3 500 3 500 5 000 

Charges entreprises (Flan) 45 000 50 000 30 000 29 000 

Quota annuel en tonnes 6 500 5 000 5 000 7 400 

Tarifs pratiqués (Fit) HT 18 

TT* 20 20,6 (25 ,7) 20,6 (25,7) 

Prix de revient (Fit) HT 43,5 32,5 14,5 14,5 

TT (2,1 % TVA) 44,5 33,0 15,0 15,0 

Légende: Entre parenthèses, les tarifs pour les non-adhérents. 

La valeur de l'amortissement annuel est nulle pour les chargeurs de plus de cinq ans (Ch-Il, Ch-III et Ch
IV), et égal à 20 % du prix d'achat pour les autres (Ch-1). 

Ch-I et Ch-II ont des charges de personnel (3 à 4 personnes employées par chargeur : conducteur, chef 
de chantier, 1 ou 2 glaneurs) et des charges de structure élevées (amortissements bâtiments et véhicule, 
secrétaire) qui ne permettent pas de rentabiliser le chargement mécanique, ce qui a été confirmé par un 
président de CUMA. Quelles que soient les situations (chargeur amorti ou en cours d'amottissement), 
avec des quotas annuels faibles (entre 5 000 et 7 000 tlchargeur), plus de 50 % du prix de revient est 
composé de charges de personnels et de structures (voir détail Tableau 22, page 55). 

Ch-1 et Ch-Il, fortement déficitaires pour le chargement, sont des CUMA qui possèdent d'autres matériels 
agricoles (coupeuses, tracteurs et matériels de travail du sol), ce qui signifie que ce déficit est couve1t 
par les autres activités, puisque globalement ces CUMA affichent un bilan positif. 

Ch-III et Ch-IV montrent que le chargement mécanique est rentable pour du matériel de plus de cinq ans, 
à condition que seul le chauffeur du chargeur soit à charge de l' entreprise, et, si le quota annuel , en moins 
de 100 jours, est supérieur à 5 000 t (CH-III), voire 7 000 t (CH-IV). 
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4.2.3.2 La récolte mécanique 

Là encore, les prix de revient de la récolte mécanique diffèrent de façon importante entre les entreprises 
et les CUMA, selon les quantités récoltées chaque année, les charges de structures et les activités prises 
en compte (Tableau 15). 

Tableau15 : Evaluation des prix de revient de la récolte mécanique (matériel neuf) dans différentes 
CUMA et ETA. 

CUMA ETA 

R-1 R-II R-III R-IV 

Activités Récolte Récolte Récolte Récolte 
Chargement Chargement Transp01t 
Travaux sol 

Prix de la coupeuse 1 500 000 1 140 000 1 200 000 1 200 000 

Année d'achat 1992 1995 1991 1996 

Puissance moteur en ch 240 250 240 250 

Prêt sur 5 ans 600 000 370 000 néant 

Taux 7,5% 6,0% 

Personnel en Flj 1 330 1 700 1 800 600 

Réparations en Flan 90 000 69 000 120 000 60 000 

Frais divers : assurances en Flan 14 000 14 000 14 000 4 900 

Charges entreprises (Flan) 87 000 170 000 79 000 57 000 

Quota annuel en tonnes 12 500 14 000 15 000 7 000 

Tarifs en Fit HT 55 

TT 50 70 70 

Prix de revient HT 62,0 60,0 42,0 74,5 
en Fit TT* 63,5 61,5 46,0 82,0 

HT avec subvention et détaxe* 50,5 51,5 45,0 81,0 

Légende: *TVA: 2,5 % pour les CUMA; 9,5 % pour les ETA; subvention 50 % prix d'achat et 
détaxe 1 Fil gasoil pour 75 1/ch ce qui donne entre 0,5 et 1 Fit avec les quotas ci-dessus. 

Ces quatre exemples permettent de bien situer les conditions, mais smtout les contraintes, de 
fonctionnement des récolteuses, avec un prix de revient qui varie pratiquement du simple au double entre 
R-III et R-IY . Cette différence est liée à l'amo1tissement, pris en compte pour R-1, R-II et R-IV, mais pas 
pour R-III (machine de plus de 5 ans) (voir Tableau 23, page 55). 

Sont inclus dans les prix de revient HT des impayés de 2 Fit quelque soient les cas, et une marge de 5 Fit 
pour R-III et R-IV. 

Ces exemples montrent la pait importante des charges de personnel et de structures dans le prix de 
revient (25 à 50 %), l'incidence relative de l'augmentation de la consommation en gasoil souvent mises 
en avant par les différents propriétaires de machines (3 Fit entre 1,8 lit et 2,5 1/t à 4, 12 F/1 de gasoil). R
IV montre que de faibles quotas, malgré des charges de personnel et de structures réduites, ne permettent 
pas de rentabiliser une coupeuse avec les tarifs de prestations pratiqués actuellement. 
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En résumé, avec les quotas actuels, seul R-III a un prix de revient inférieur au prix pratiqué. En ajoutant 
les subventions reçues, les prix de revient de R-1 et R-II sont alors voisins des prix pratiqués. 

4.2.3.3 Le transport des cannes 

Le transp01t est réalisé par des remorques et des tracteurs entre le champ et les centres de transfert 
(moyenne de 10 km environ) et entre le champ et l'usine pour les cannes du Sud Grand Terre (moyenne 
de 7-8 km) et, pour les cannes tronçonnées du Nord Grande Terre Uusqu'à 30 km). 

Les remorques cannes longues (8 à 15 t) sont utilisées avec des tracteurs de 80 à 120 ch, celles pour 
cannes tronçonnées (12 à 20 t) sont utilisées avec des tracteurs de 90 à 150 ch . Entre le transpo1t en 
cannes longues et en cannes tronçonnées, les différences se situent à deux niveaux : i) le chargement se 
fait, soit à poste fixe en bordure de parcelle, soit en suivant le chargeur pour les cannes longues, tandis 
que pour les cannes tronçonnées, le tracteur et la remorque suivent la coupeuse dans les parcelles, et 
ii) les distances sont plus courtes en cannes longues, car il y a plus de centre de transferts que pour les 
cannes tronçonnées, paiticulièrement sur la Grande Terre. 

A partir de ces éléments, les prix de revient du transport en cannes tronçonnées ont été évalués pour trois 
transporteurs (Tableau 16), en fonction des distances parcourues pour 1, 2 et 3 voyages/j sur 100 j. Le 
Tableau 24 (page 56) présente le détail des calculs pour 2 voyages/j. 

Dans les calculs, aucune charge de structure n'a été prise en compte car dans ces trois cas, les 
transp01teurs sont aussi planteurs et utilisent leur tracteur pour des travaux de replantation . 

Le temps de transpo1t a été décomposé en 4 étapes: i) chargement de la remorque au champ (1/2 h), ii) 
transport du champ au centre de transfett ou à l'usine à 15 km/h; iii) pesée et déchargement au centre 
de transfert ou à l'usine (1/2 h), et iv) retour au champ à 25 km/h; avec ces hypothèses et pour 2 voyages 
par jour, les temps utiles de transport sont compris entre 4 h et 8 h, ce qui veut dire que pour une distance 
de 30 km, il sera difficile de faire plus de 2 voyages/j. 
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Tableau16 : Le matériel et les activités des transporteurs retenus pour les calculs. 

Transporteur T-I T-il T-III 

Matériels Tracteur 100 ch (1994) 135 ch (1997) 150 ch (1991) 
Transpo1i 230 000 330 000 320 000 

Remorque Louée (5 F/t) 75 000 (1995) Location gratuite 
18 t 20 t 20 t 

Prêt 100 000 (1992) 117 000 (1997) 394 000 (1991) 

5 ans (11,5%) 5 ans (11,5%) 7 ans (12,5%)* 

Autres matériels agricoles Charrue bisoc Charrue bisoc Pulvériseur 
Pulvériseur Chisel Emprunte (loue) 
Chisel Emprunte (loue) autres matériels 
Sillonneur autres matériels 

Transport Canne à j/an 100 100 100 
sucre Voyage/an 1 2 3 1 2 3 1 2 3 

Tian 1800 3600 5400 2000 4000 6000 2000 4000 6000 

Utilisation tracteur pour travaux du sol 

Travaux du sol Labour 1 10 ha 10 ha 
Labour 2 10 ha 100 ha 
Sillonnage 10 ha 
Griffage 10 ha 10 ha 

Légende: * Le prêt couvrait aussi l'investissement d'autres matériels agricoles 

La représentation graphique (Figure 4, page 36) des différentes hypothèses (un, deux ou trois voyages/j) 
pour les trois transporteurs, montre que : 

- pour un voyage, les prix de revient, compris entre 52 F/t et 95 Fit, salaire du chauffeur 
compris, et entre 32 F/t et 75 Fit, salaire du chauffeur non compris, ne permettent pas de 
rentabiliser le matériel de transport quelque soient les distances retenues ; 

- pour deux voyages par jour, il n'est pas possible d'amo1iir un tracteur et une remorque sur le 
seul transpmi de la canne en cinq ans. Pour un tracteur déjà amo1ii (T-III), le prix pratiqué 
(40 F/t) permet de rentabiliser l'activité transpo1i de la canne jusqu'à 15 km; si le tracteur, en 
plus du transport de canne, est utilisée pour les travaux de replantation, les prix de revient 
diminuent de 2 à 4 Fit. 

- pour les distances inférieures à 15 km, il est possible de faire 3 voyages/j, ce qui réduit les prix 
de revient de 6 à 10 F/t, et les temps nécessaires à ces trois voyages sont au minimum de 6 h 
15 mn pour 10 kms et de 8 h pour 15 kms, sans attente excessive à la balance. Dans les trois 
exemples pris en compte, le prix de revient avec chauffeur est inférieur à 40 F/t pour 
3 voyages/j à moins de 15 km, ce qui est compatible avec les prix pratiqués entre 25 et 45 Fit 
(Tableau 13, page 31). 
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Figure 4. Les prix de revient estimes pour trois transporteurs en fonction du nombre de voyages 
par jour. 
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4.3. Simulations d'évolution des prix de revient 

Les analyses du paragraphe précédent ont permis de situer les tarifs pratiqués par rapport aux prix de 
revient dans les conditions actuelles de production cannière. 

Dans ce paragraphe, l'analyse po1ie sur l'étude des prix de revient dans différentes situations d'évolution 
de la production cannière à moyen terme (5 ans), particulièrement sous l'effet d'une augmentation de la 
production. 

Vu que les matériels sont relativement sous-utilisés chaque année et que leur acquisition n'est financée 
que patiiellement par des crédits bancaires (une bonne part est de l'autofinancement et, pour les CUMA, 
des subventions), les simulations ont été réalisées selon deux méthodes d'amo1iissement: 

- i) a11101iissement du prix d'achat linéaire fixe sur 5 ans retenu par les comptables, cette 
méthode permet de calculer un prix de revient pour couvrir les engagements financiers pris dans 
le cadre d'un crédit bancaire couvrant la quasi-totalité du financement; 

- et ii) amo1iissement horaire fixe du matériel quelque soit son utilisation annuelle, ce qui 
revient à allonger les durées d'amo1iissement quand les matériels sont peu utilisés, ce qui se 
passe souvent dans la réalité; cette méthode permet de déterminer le prix de revient sur la durée 
de vie réelle espérée pour le matériel. 

Dans le cas de foties utilisations de matériels, les prix de revient calculés par ces deux méthodes sont très 
proches, mais dans les situations de faible utilisation, les prix de revient calculés par l'amortissement 
linéaire fixe sur 5 ans sont nettement supérieurs. 

4.3.1. Pour les travaux du sol et d'e11tretie11 de la ca1111e à sucre 

Les effectifs de tracteurs et de matériels de travail du sol et d'entretien sont supérieurs aux besoins 
annuels de 2 000 ha de replantation. Il s'en suit une sous-utilisation des matériels et des difficultés à les 
amo1iir sur 5 ans. De cette situation, il resso1i que de nouveaux investissements seront limités à l'avenir, 
excepté pour de nouveaux matériels comme les pulvériseurs lourds (rome plow), le cultivateur scieur de 
paille (marque Duro ), les planteuses mécaniques, les épandeurs d'engrais et les pulvérisateurs visant une 
plus grande efficacité (précision améliorée) ... 

Dans une telle situation, les simulations ci-après, utilisent: a) l'amortissement annuel fixe (5 ans pour 
l'ensemble des matériels) et b) l'amotiissement horaire fixe du matériel (6 000 h pour les tracteurs et 
2 500 h pour les matériels d'accompagnement), afin d'estimer les fourchettes entre lesquelles se situent 
les prix de revient. 

L'étude des prix de revient est effectué sur un exemple de prestataire fictif, qui possède deux tracteurs, 
et des matériels de travail sol et d'entretien des plantations, mais à patiir d'hypothèses de temps de 
travaux et de charges collectées pendant l'étude. 

Les caractéristiques et les prix des matériels sont les suivants : 

- i) un tracteur de 120 ch (220 000 F) pour le labour 1, avec une charrue trisoc 20" (3 h/ha, 
23 000 F), le labour 2 avec un pulvériseur lourd 36" de 2x5 disques (1,5 h/ha, 60 000 F), le 
sillonnage avec une sous-soleuse 2 dents, équipée de 2 corps sillonneurs (1 h/ha, 30 000 F), le 
sarclo-binage avec un chisel 8 dents (1,5 h/ha, 20 000 F), 

- i i) un tracteur de 80 ch ( 180 000 F) pour le recouvrement avec un butteur 1 rang à disques 
(1,5 h/ha, 10 000 F), pour l'épandage d'engrais avec un épandeur pendulaire potié de 400 1 
(1 h/ha, 17 000 F), et pour les traitements herbicides avec un pulvérisateur 600 1 et une rampe 
de 8 111 en pré-levée (0,5 h/ha) et deux pendentifs (2 rangs) pour les traitements en post-levée 
(2 h/ha, 15 000 F). 
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Un crédit à 7,5 % sur 5 ans, couvrant la moitié du prix d'acquisition, a été contracté. Le chauffeur du 
tracteur revient à 422 F/j de travail, et les charges de structures (secrétariat, frais de gestion, 
amortissements divers) s'élèvent à 61 000 Flan. 

Les superficies annuelles travaillées sont de 75 ha (labours 1 et 2, sillonnage et recouvrement), et de 
60 ha pour l'épandage d'engrais, le sarclo-binage et les traitements. 

Tableaul 7 : Simulations de prix de revient des travaux mécanisés de replantation en F/ha 

STM-1 STM-11 STM-III 

Amortissements Tracteurs 5 ans 6 000 h 6 000 h 
Matériels 5 ans 5 ans 2 500 h 

Opérations Prix facturés HT HT TT HT TT HT TT 
Labour 1 750 à 970 1 190 1 215 1 055 1 077 1 023 1 044 
Labour 2 (reprise) 680 à 790 752 768 684 699 533 544 
Sillonnage 440 à 520 461 471 416 425 337 344 
Recouvrement 330 à 500 740 756 536 547 514 524 
Sarclage léger 255 à 440 669 684 602 614 540 551 
Epandage engrais 255 à 340 531 542 408 416 350 357 
Traitement 255 à 340 483 493 357 365 306 313 
Total 2965 à 3900 4 826 4 929 4 058 4 143 3 603 3 677 

Légende : TV A prise en compte = 2, 1 % 

Seules les hypothèses retenues dans le STM-111 permettent d'aboutir à des prix de revient compatibles 
avec les prix pratiqués. Dans cet exemple, les charges d'amortissement ne tiennent pas compte de 
l'utilisation annuelle puisqu'elles sont calculées sur une durée de vie (en h) estimée des matériels 
agricoles. Ceci veut dire qu ' un entrepreneur qui voudrait réaliser des prestations de service pour la 
replantation de la canne en investissant en grande majorité sur des crédits sur 5 ans, ne pourrait pas 
honorer ses engagement financiers sur cette activité. Ceci montre, que les hypothèses retenues en terme 
de volume de travail ne peuvent amo1iir l'investissement que sur plus de cinq ans. 

Entre STM-1 et STM-III, la différence de prix de revient est de 20 % environ. Dans ces simulations, les 
charges de structures représentent de 18 % à 25 % du prix de revient, respectivement pour STM-1 et 
STM-Ill . 

4.3.2. Pour la récolte en cannes longues 

Les prix de revient en coupe manuelle sont très élevés pour les planteurs faisant appel à de la main 
d ' oeuvre extérieure parce qu'ils exercent une autre activité, ou encore parce que leur tonnage est trop 
important pour être coupé par la main d'oeuvre familiale. Le prix de revient moyen de 70 à 80 Fit va 
croître en même temps que les coûts horaires et journaliers de la main d'oeuvre. 

En ce qui concerne, le chargement mécanique, les quotas vont diminuer dans les années à venir avec la 
progression de la coupe mécanique. Il sera donc très difficile de rentabiliser un chargeur neuf, sauf dans 
quelques rares cas avec des quotas de 10 à 12 000 tonnes. Il apparaît nécessaire, dans ce cas, de réduire 
les charges de personnel pour les CUMA et les entreprises, en demandant aux propriétaires des champs 
de réaliser eux-mêmes le glanage. 

Ainsi , pour une CUMA ou une ET A possédant un chargeur neuf de 340 000 F amo1ii sur 5 ans, acquis 
avec un prêt de 250 000 F sur 5 ans à 7,5 %, et pour un quota compris entre 10 000 et 20 000 tonnes/an, 
le prix de revient TT du chargement est compris entre 14 et 24 Fit quand un seul conducteur est 
rémunéré, et que le bénéfice pour une ETA n'est pas pris en compte (Tableau 18). 
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Tableau18 : Evaluation des prix de revient HT/TT (en Fit) du chargement mécanique avec un 
chargeur neuf de 340 000 F pour des quotas annuels compris entre 10 et 20 000 tonnes. 

Tonnage annuel chargé 10 000 12 000 15 000 

Prix revient HT Am01tissement/frais financiers 8,0 6,5 5,0 

Consommables/réparations 5,5 5,0 4,5 

Charges entreprise* 7,5 6,5 5,0 

Divers charges (impayés ... ) 1,0 1,0 1,0 

Prix total HT 22,0 19,0 15,5 

Prix TTC TVA 2,1 % 22,5 19,5 16,0 

TVA 9,5 % 24,0 20,5 17,0 

Légende: * y compris le personnel de la coupeuse 

20 000 

4,0 

4,0 

4,0 

1,0 

13,0 

13,5 

14,5 

Ces données montrent qu'avec les prix actuels du chargement (20 à 25 F TT), les CUMA et entreprises 
qui ne possèdent que des chargeurs, doivent charger un minimum de 12 000 tonnes, en confiant les 
opérations manuelles d'accompagnement (glanage ... ) au planteur propriétaire des cannes. C ' est à partir 
de 15 000 tonnes à 20 F /t TT que les ET A commencent à dégager des bénéfices. 

En prenant un amortissement du chargeur sur 100 000 t, quelque soit le quota annuel, les prix de revient 
HT varient alors entre 17 Fit pour 10 000 tian et 13 Fit pour 20 000 tian. 

4.3.3. Pour la récolte mécanique 

Sur les cinq ans à venir, trois scénarios ont été testés à effectif constant de coupeuses en état de travailler 
(voir Tableau 26, page 57, pour le détail dans les différents bassins de collecte et Figure 5, page 41, pour 
la représentation graphique). 

Dans le scénario 1, la production de canne reste identique à celle de 1997, mais le taux de coupe 
mécanique augmente de 10 % (de 53 à 63 %) en 5 ans en Guadeloupe continentale, soit de 
262 000 tonnes à 306 000 tonnes, et celui sur Marie-Galante passe de 2 à 30 %, soit de 2 000 à 
3 0 000 tonnes. Les volumes moyens annuels par machine passent de 13 000 à 15 000 t en Guadeloupe 
Continentale, et de 2 à 30 000 tonnes sur Marie-Galante. 

Dans le scénario 2, la production de canne augmente de 50 % en 5 ans sur l'ensemble de la Guadeloupe, 
soit de 587 000 tonnes à 893 000 tonnes, tandis que le taux de coupe mécanique reste identique à celui 
de 1997, ce qui donne 400 000 tonnes de coupe mécanique en Guadeloupe Continentale et 3 000 tonnes 
sur Marie-Galante. Les volumes moyens annuels par machine passent à 20 000 tonnes en Guadeloupe 
Continentale et à 3 000 tonnes sur Marie-Galante. 

Le scénario 3 combine les évolutions des scénario 1 et 2. Le volume total de canne passe à 
893 000 tonnes, et la coupe mécanique passe à 465 000 tonnes en Guadeloupe Continentale, et 
46 000 tonnes sur Marie-Galante. Les volumes moyens annuels par machine passent à 23 000 tonnes en 
Guadeloupe Continentale et à 46 000 tonnes sur Marie-Galante 

En résumé, quelque soient les scénarios envisagés, le parc actuel de coupeuses est suffisant sur la 
Guadeloupe continentale, et 2 (maximum 3) machines sur Marie-Galante permettraient de récolter 30 % 
des cannes avec une augmentation du tas de cannes de 50 % en 5 ans. 

Les exemples de CUMA et ETA, utilisés pour les calculs des prix de revient des coupeuses du 
paragraphe 4.2.3 .2, Tableau 15, page 33, sont repris pour les simulations d'évolutions des prix de revient 
selon les scénarios 1, 2 et 3 envisagés. Dans les calculs, les prix en vigueur en 1997 pour les matériels, 
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la main d'oeuvre, les pièces, le gasoil, etc ... ne sont pas modifiés. Seuls les volumes de cannes récoltés 
par machine sont en augmentation par rapport à ceux de 1997, soit respectivement 15 000, 20 000 et 
23 000 t/mach ine pour les scénarios 1, 2 et 3. 

Les prix de revient HT et TT de la coupe mécanique, selon les différents scénarios sont récapitulés dans 
le Tableau 27, page 58, et représentés graphiquement sur la Figure 5, page 41. Ces résultats montrent 
qu'à partir de 15 000 tian (scénario 1), l'ensemble des prix de revient, toutes charges comprises pour un 
amortissement de la machine en 5 ans, y compris la marge des entrepreneurs, sont inférieurs à 60 F/t. A 
20 000 T/machine at par an (scénario 2), les prix de revient sont inférieurs à 50 F/t; ce quota journalier 
était atteint il y a deux ou trois quand le parc de machines était insuffisant par rapp01i à la demande. 

Les évolutions comparées des prix de revient entre R-1, R-11, R-III, R-IV donnent pour 
23 000 tian/machine, des prix très proches, entre 41 et 45 Fit, ce qui montre que l'amortissement a alors 
beaucoup moins de poids sur le prix de revient: 10 Fit en moins entre 13 000 et 23 000 tonnes. 

Cette année, une machine a été louée 38 Fit, mais l'entretien courant (huiles, graisses, gasoil) et le 
personnel étaient à la charge du locataire, une seconde a été louée 55 Fit tout compris et une troisième 
60 Fit tout compris. Sur la base des calculs effectués pour un quota annuel de 15 000 T (soit 75 000 T 
sur 5 ans) pour une machine de 1 500 000 F, les 38 Fit peuvent se décomposer comme suit : 22 Fit 
(amotiissement et frais financiers), 8 F/t pour les réparations, 4 Fit pour le propriétaire, 4 Fit de TV A. 
Pour 15 000 Tian (scénario 1 ), les prix de revient de R-1, R-11 et R-IV (57 Fit, 59 Fit et 54 Fit) 
correspondent parfaitement aux 55 et 60 Fit pratiqués aujourd'hui. 
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Figure 5. Evolution des volumes de cannes produits et coupes mecaniquement selon trois 
scenarios envisageables a moyen terrne (5 ans) 
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Scenario 2. Le tonnage annuel de canne augmente de 50 % en 5 ans, tandis que le taux de coupe 
mecanique reste equivalent a celui de 1997, soit 50 % en Guadeloupe Continentale et 2 % sur 
Marie-Galante 

Scenario 3. Scenario I + Scenario 2. Le tonnage annuel de canne augmente de 50 % en 5 ans, et 
parallelement le taux de coupe mecanique passe de 53 a 63 % en Guadeloupe Continentale et de 2 a 30 
% sur Marie-Galante 
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4.3.4. Pour le transport des camzes 

L'analyse ci-apres vise a determiner les seuils de rentabilite du transpmt selon plusieurs scenarios sur 
les bases suivantes 

- i) le nombre de voyages/j (2 et 3) et des distances moyennes parcourues par voyage (5, 10, 15,
20 et 30 kms);

- ii) deux methodes d'ammtissement sont appliques dans chaque situation : 1) lineaire sur 5 ans
pour le tracteur et 10 ans pour la remorque, et 2) sur la duree de vie des materiels en heures, sur 
6 000 h pour le tracteur et 10 000 h pour la remorque. 

A pa1tir des situations rencontrees !ors de l'etude, un exemple type a ete retenu, correspondant a une 
nouvelle acquisition pour realiser le transpmt. Le tracteur n'est utilise qu'au transpo11 a raison de 
I 00 j/an. Le calcul du temps/voyage est le meme que dans le paragraphe sur l'etude des prix de revient 
du transport. II est evident que dans chacune de ces situations, si les temps d'attente au centre de transfert 
ou a l'usine sont trop longs, ii deviendra difficile de faire deux ou trois voyages/j, ce qui est frequent 
actuellement, sauf a allonger la duree quotidienne de reception des cannes a l'usine. 

Les hypotheses pour le calcul des charges sont les suivantes 

- un tracteur de 120 eh et une remorque de 20 t neufs en cours d' ammtissement, correspond ant
a un investissement de 470 000 F environ, avec un pret de 300 000 Fa 7,5 % sur 5 ans,

- les charges de fonctionnement sont les suivantes: chauffeur remunere a 400 F/j, assurance de
3 500 Flan.

Les resultats detailles sont presentes dans le Tableau 28, page 58, et representes graphiquement sur la 
Figure 6, page 45. 

Dans le cas de l'amo1tissement lineaire, le prix de revient calcule permet d'amo1tir le materiel sur un 
nombre fixe d'annees. Au bout de ces cinq annees, le tracteur ne sera pas use, car son utilisation annuelle 
est relativement faible, d'ot1 une pa11 importante de l'amo1tissement dans le prix de revient (35 a 40 %). 
Pour amortir le tracteur en 5 ans seulement sur le transport dans Jes conditions actuelles de prix, ii devra 
faire au moins 3 voyages/j sur une distance maximum de 10 kms. 

Dans le cas de l'ammtissement horaire, le prix de revient calcule correspond a la limite inferieure a 
atteindre; l'amo1tissement comptant alors pour une part plus faible dans le prix de revient (20 a 27 %). 
Cette hypothese fixe les limites inferieures, en dec;:a desquelles ii ne faut pas descendre. On constate alors 
qu'avec 2 voyages/j, le prix de 40 Flt convient pour une distance moyenne de 15 kms. 

Si le tracteur est aussi utilise pour realiser des travaux du sol (labour, pulverisage, griffage et sillonnage) 
sur une dizaine d'ha chaque annee, une partie de l'amortissement du tracteur est affecte sur ces travaux, 
ce qui diminue d'environ 2 Flt les prix de revient calcules sur le transport 

L'importance relative des consommables ( carburants et lubrifiants) croit avec la distance de 12 a 28 % 
du prix de revient pour 2 voyages/j entre 5 et 30 km dans le cas de l'amortissement lineaire, et de 22 a 
32 % dans le cas de l'amo1tissement horaire. 
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Figure 6. Simulations des prix de revient du transport de la canne en fonction des 
distances, du nombre de voyages et des méthodes d'amortissement retenus. 
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4.3.5. Co11clusio11 résumée sur les simulations 

Pour les travaux de replantation, les tarifs pratiqués ne permettent pas, vu les superficies travaillées, de 
rentabiliser en cinq ans du matériel neuf spécifiquement acheté pour ce travail. Cette hypothèse 
correspond à la situation la plus défavorable économiquement. Mais, les estimations des prix de revient, 
en tenant compte d ' un ammtissement basé sur la durée de vie espérée pour le matériel (plus de 5 ans dans 
les conditions actuelles d'utilisation), aboutissent à des prix compatibles (3 600 à 3 700 F/ha) avec ceux 
pratiqués (2 900 à 3 900 F/ha) pour les opérations suivantes : deux labours, un sillonnage, un 
recouvrement, un sarclage (griffage), un épandage d'engrais et un traitement. 

Pour le chargement mécanique, en prenant un chargeur neuf, ammti sur 5 ans et n'utilisant qu'un 
chauffeur, sans glaneur, ni autres superviseurs, les prix de revient deviennent légèrement inférieurs aux 
tarifs pratiqués (20 F/t) à partir de 12 000 tonnes/an. Les ETA ne commencent alors à dégager des 
bénéfices qu'à partir de 15 000 tonnes/an. 

Pour les coupeuses, les prix de revient simulés sur les quatre exemples du paragraphe précédent (deux 
CUMA et deux ET A), aboutissent à un minimum de 15 000 tonnes/an pour équilibrer les comptes avec 
les tarifs pratiqués aujourd'hui (55 à 60 F/t). A plus de 20 000 tonnes/an, les prix de revient sont 
inférieurs à 50 F/t pour les quatre cas étudiés. 

Dans le cas du transpo1t, en prenant un transporteur qui achète un tracteur et une remorque neuve à 
a11101tir en 5 ans pour le tracteur et 10 ans pour la remorque, et qui en plus du transport de cannes, fait 
quelques travaux de replantation, les prix de revient sont toujours supérieurs aux tarifs pratiqués quelque 
soient les distances. En prenant en compte un amortissement horaire, c'est-à-dire en pratique en 
allongeant la durée d'ammtissement dans les conditions d'utilisation de la Guadeloupe, le prix du 
transpo1t: 

- varie entre 30 et 42 Fit entre 5 et 15 kms en faisant deux voyages/jour. 

- est compris entre 25 Fit et 36 F/t entre 5 et 15 kms pour trois voyages/j. 
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5. Conclusions et recommandations 

5.1. Conclusions 

Que ce soit en Guadeloupe Continentale ou à Marie-Galante, l'organisation de la récolte et des 
approvisionnements des usines, ne vise pas en priorité l'obtention d'un produit de qualité. En Guadeloupe 
Continentale, l'usine, étant au maximum de sa capacité,joue sur la souplesse de la coupe mécanique et 
le sur-équipement en coupeuses, pour adapter son approvisionnement au jour le jour, au détriment du 
respect d'une planification rigoureuse des apports. A Marie-Galante, l'usine, en sur-capacité, peut jouer 
sur la durée de la campagne pour pallier les aléas rencontrés en cours de campagne. Chez les planteurs, 
le manque de main d'oeuvre se traduit par une augmentation des délais de coupe-livraison. 

La Guadeloupe est suréquipée pour l'ensemble des opérations mécanisées sur la canne: travaux du sol 
et d'entretien, récolte, chargement et transp01t. Les équipements agricoles appa1tiennent à des CUMA, 
à des ETA, et à quelques planteurs qui réalisent des prestations pour la majorité des planteurs, et qui 
jouent un rôle d'intermédiaire entre l'usine et les planteurs pour la récolte et le transport et entre les 
SICA et les planteurs pour les travaux de replantation. Cette situation d'intermédiaire présente des 
avantages en terme de contrôle des tarifs des prestations, mais aussi des inconvénients, en terme de 
relations (communication, fidélisation) avec de nombreux planteurs. En effet, les faites puissances des 
matériels agricoles utilisés nécessitent d'importantes superficies en canne pour les rentabiliser, ce qui 
veut dire plus de 100 adhérents pour les CUMA, et clients pour les autres prestataires. Face à une 
situation d'offre supérieure à la demande, les CUMA et ETA sont en concurrence. Le planteur adhérent 
de CUMA est souvent client d'ETA pour le même service, et les CUMA travaillent chez des non
adhérents. 

L'étude des prix de revient des prestations des CUMA et ETA met en évidence un poids impo1tant de 
l'amortissement (au sens comptable) et des charges de structures, particulièrement de la main d'oeuvre. 

Pour les travaux de replantation, les tarifs pratiqués ne permettent pas, vu les superficies travaillées, de 
rentabiliser en cinq ans du matériel neuf spécifiquement acheté pour ce travail. Mais, les estimations des 
prix de revient, ei1 tenant compte d'un amortissement basé sur la durée de vie espérée pour le matériel 
(plus de 5 ans dans les conditions actuelles d'utilisation), aboutissent à des prix compatibles (3 600 à 
3 700 Flha) avec ceux pratiqués (2 900 à 3 900 Flha) pour les opérations suivantes : deux labours, un 
sillonnage, un recouvrement, un sarclage (griffage), un épandage d'engrais et un traitement. 

En matière de récolte, de chargement et de transport, les quotas par machine sont trop faibles pour 
permettre de rentabiliser toutes les machines. 

Les prix de revient calculés varient entre : 

- i) 14 et 45 Fit pour le chargement alors que les tarifs pratiqués sont compris entre 18 et 26 Fit; 

- ii) 46 et 82 Fit pour la coupe mécanique pour des tarifs pratiqués compris entre 55 et 75 Fit; 

- et iii) 30 et 90 Fit pour le transpo1t entre 10 et 30 km alors que les tarifs pratiqués sont 
compris entre 27 et 42 Fit. 

Les simulations d'évolution des prix de revient ont permis de déterminer les prix de revient pour des 
surfaces et quotas annuels moyens à atteindre à moyen terme (voir encadré page suivante). 
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Récolte mécanique 

Pour un quota de 15 000 tonnes/an, les prix de revient de la coupe mécanique sont compris entre 
55 et 60 Fit, marge de 5 Fit incluse pour les ETA. 

Chargement mécanique 

Pour un quota de 12 000 tonnes/an, les prix de revient du chargement mécanique, avec un 
chargeur neuf, amorti sur 5 ans et n'utilisant qu'un chauffeur, sans glaneur, ni autres superviseurs, 
sont voisins de 20 Fit, voire 24 F/t si on inclue une marge de 4 F/t pour les ETA. 

Transport canne 

Deux voyages/jours sur 15 kms donnent un prix moyen du transport de : 
- 42 Fit, en appliquant la méthode de l'amortissement sur une durée de vie des matériels 
en heures, et non pas en années. 
- 59 Fit en appliquant la méthode de l'amortissement linéaire au taux de 20 %. 

Ces chiffres peuvent être atteints en améliorant légèrement les performances. Ceci peut se faire à pattir 
de ce1taines variables de réduction des charges, comme la consommation en énergie, l'organisation des 
chantiers, mais beaucoup moins sur les frais des personnels payés à la journée, et les amo1tissements 
linéaires sur 5 ans. Une autre possibilité passe par une augmentation du volume de cannes produit qui 
permettra d'utiliser le matériel en sur-nombre de façon plus rentable. Cette augmentation aux autres 
acteurs de la filière, notamment les planteurs via une augmentation des surfaces en canne et/ou une 
augmentation des rendements, et les usines pour ce qui concerne les capacités industrielles de broyage. 

Les 15 CUMA, dont 4 sur Marie-Galante, se sont constituées autour du chargement, et ont aujourd'hui 
diversifié leurs activités vers la coupe mécanique (5 sont équipées et huit gèrent des quotas de cannes 
tronçonnées), et le travail du sol. Elles gèrent 36 % des quotas de récolte sur la Guadeloupe Continentale 
et 60 % sur Marie-Galante. 

L'analyse réalisée sur 8 CUMA montre que: i) une ou deux personnes par CUMA, en plus du technicien 
de la chambre d'agriculture, sont réellement impliquées dans la gestion, ii) les adhérents, voire même des 
administrateurs, assimilent la CUMA à une entreprise, car ils ne voient pas, pour les services rendus (prix 
et qualité) de différences avec les ETA, iii) le paiement des parts sociales et la comptabilité ne sont pas 
à jour dans la majorité des CUMA, bien que pratiquement chacune d'entre elles bénéficient de l'appui 
d'un technicien payé par la chambre, iv) l'équipement en matériel de récolte (coupe mécanique) est la 
priorité dans les stratégies d'investissement, mais d'autres manifestent un intérêt certain pour la 
construction d'un local et l'amélioration de la qualité des travaux. 

Les travaux de replantation ne bénéficient pas de suffisamment d'intérêt de la pait des planteurs, des 
CUMA et des ETA, car leur financement est tributaire des subventions que touchent les SICA. Les 
impo1tants retards enregistrés dans la mobilisation des fonds, et les difficultés que rencontrent les 
propriétaires de matériels de travail du sol pour se faire payer des planteurs, font qu'ils accordent la 
priorité au transport où le paiement est effectué par quatorzaine. Des perspectives d'amélioration sont 
envisagées avec des financements relais, mais cette solution est-elle envisageable pour toutes les 
replantations et toutes les SICA? Au niveau des CUMA, ce sont généralement les résultats financiers 
de la récolte qui permettent d'avancer la trésorerie pour financer les travaux de replantation de leurs 
adhérents, d'où la demande de toutes les CUMA pour s'équiper en récolteuse. 
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Mais avec le parc actuel de machines et le mode d'attribution des quotas, les investissements en 
récolteuses ne peuvent plus se justifier économiquement (hors subvention bien entendu). Est-il possible 
alors que des CUMA se regroupent pour l'acquisition de certains matériels agricoles ? D'après nos 
entretiens avec des présidents, cela parait difficilement généralisable pour le matériel agricole, bien que 
certaines aient essayé sans succès (achat d'un tracteur entre les 3 CUMA de Nord Grande Terre) et 
d'autres envisagent de le faire (CUMA de Marie-Galante pour une coupeuse). Par contre, la sous
traitante, déjà pratiquée par ce1taines, mériterait d'être étendue. Les CUMA ne voient aucun inconvénient 
à acheter en commun du matériel informatique et payer une secrétaire pour la tenue de leur comptabilité. 
Certaines, suivies par le même technicien, le font déjà. 

Enfin, l'entraide et la copropriété existent, mais leur extension est limitée. Pourtant, pour les planteurs, 
ce sont des alternatives particulièrement intéressantes pour réduire les coûts des interventions, et les 
impliquer davantage dans la production de canne qu'ils ont tendance à délaisser. On pense à l'entraide 
entre planteurs pour la coupe manuelle et la replantation. Si des différences impo1tantes existent entre 
planteurs pour les tonnages à couper et les superficies à replanter, il est possible d'instaurer des banques 
de travail, ce qui permettrait aux plus petits planteurs d'être rémunérés pour leur travail supplémentaire. 

5.2. Recommandations 

A la lumière de cette analyse, l'étude aboutit à un certain nombre de propositions visant à améliorer la 
coordination entre les différents acteurs de la filière, les performances et l'efficacité des CUMA et ET A. 

5.2.1. Organiser une restitution 

L'organisation d'une restitution des résultats de cette étude aux différentes structures de la filière (usine, 
DAF, Chambre d'agriculture, CUMA, ETA, CTICS, SAFER ... ) permettrait de favoriser les échanges et 
d'améliorer la transparence entre tous ces acteurs. 

Elle devrait aboutir à la mise en place d'un observatoire sur la mécanisation agricole (voir ci-après) et 
l'organisation de rencontres périodiques sur le sujet. 

5.2.2. Organiser la profession 

5. 2. 2.1 Rationaliser la gestion et le fonctionnement des CUMA 

La priorité pour l'ensemble des CUMA est d'être en conformité avec les statuts de la société coopérative 
agricole, c'est-à-dire se conformer aux règles d'administration et de fonctionnement acceptées. C'est une 
condition nécessaire pour obtenir l'agrément. Il en va de même pour tout adhérent qui doit se conformer 
aux statuts, ainsi qu'aux règlements intérieurs de la CUMA. 

Pour ce faire, les techniciens de la chambre chargés de l'appui aux CUMA et les conseils 
d'administration de ces dernières doivent : 

- procéder au recouvrement et à la régularisation des parts sociales des associés, et prendre les 
mesures qui s ' imposent; 

- faire les bilans annuels par le centre de gestion et les rapports aux associés sur la marche de 
la coopérative en retard et les soumettre aux commissaires aux comptes le plus rapidement 
possible; 

- tenir les assemblées générales pour statuer sur les comptes et procéder aux renouvellements 
des membres des conseils d'administration conformément aux dispositions retenues dans les 
statuts ; 

- veiller à ce qu ' aucun administrateur ne mène des activités en concurrence avec celles de la 
CUMA. 

La réalisation des ces actions supposent que les membres des conseils d'administration soient à même 
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de réaliser progressivement ces tâches qui , pour le moment, sont généralement confiées aux techniciens. 

Parallèlement, chaque CUMA veillera à l'élaboration de réglements intérieurs (signés par chaque 
associé) pour une gestion rationnelle des différentes activités, et pour impliquer davantage d'associés à 
la vie de la CUMA. Il est impératif que l'organisation des chantiers de récolte de la canne fasse l'objet 
d ' un règlement intérieur définissant les critères de priorité (maturité et localisation des champs de canne, 
programme de l'année précédente), les instances de coordinnation et de décision pour l'élaboration du 
programme prévisionnel (assemblée générale de préparation, nomination des responsables, pouvoirs du 
conseil d'aministration) et les ajustements nécessaires en cours de campagne (à charge des conseils 
d ' administrations, d ' associés responsabilisés) . 

Vu le nombre élevé d ' associés par CUMA (100 et plus), une attention particulière sera portée à 
l' information et aux échanges entre le conseil d ' administration et les associés. 

5.2.2.2 Mettre en place des instances représentatives 

La chambre d'agriculture doit s'attacher à mettre en place des instances représentatives des CUMA et 
ETA (fédérations), leur permettant d ' être rattachées aux fédérations nationales. Elle doit s'impliquer 
dans : i) l' organisation de séminaires de formation (d ' animation) pour les administrateurs et adhérents 
des CUMA, ii) l' organisation de formations sur la gestion d'équipements et d ' entreprises de travaux 
agricoles pour les techniciens, et iii) de formations techniques pour les conducteurs et mécaniciens . 

Dans le domaine de la gestion, i I s'agit de former des administrateurs et d'assurer l ' animation des CUMA 
par des techniciens spécialisés dont le profil n'est pas disponible à la chambre d ' agriculture. La plupart 
des CUMA, comme dans d ' autres régions d'ailleurs, reposent sur les épaules du seul président; les autres 
administrateurs sont peu impliqués dans le fonctionnement et les prises de décision, et les adhérents ne 
connaissent souvent rien du fonctionnement. Ces formations et animations sont indispensables pour 
plusieurs raisons : les administrateurs et adhérents de CUMA ne connaissent pas le rôle et les tâches d'un 
président, d ' un secrétaire, d ' un trésorier, ils ont besoin d'apprendre à animer des réunions, des 
assemblées générales. Il apparaît important que les CUMA nouent des relations plus étroites avec la 
FNCUMA, mais cela ne peut se faire que par le canal d ' une FRCUMA de Guadeloupe. De nombreux 
présidents en parlent, mais ils souhaitent que la chambre d ' agriculture prenne ce dossier en main. 

Dans le domaine technique, il s' agit de formation des chauffeurs, et mécaniciens agricoles à l' entretien 
et au réglage des machines, dans une optique d'amélioration de la qualité du travail. Un projet a été 
élaboré dans ce sens par le CTICS, qui doit recruter un technicien spécialisé en machinisme agricole 
ayant de bonnes connaissances prat iques du matériel de récolte de la canne. 

Ces instances représentatives devraient permettre l' amélioration de la coordination entre ETA et CUMA 
dans le paiiage de la clientèle, en relation avec une meilleure planification des approvisionnements de 
l' usine. Cette coordination devra s'inscrire dans une réflexion d'ensemble sur le parc de matériels en 
fonction du volume total de cannes produit et à produire. Doit-on résoudre le suréquipement, notamment 
des tracteurs et des coupeuses, en : 

- laissant faire, ce qui conduira à éliminer les moins performants, tout en restant sur un volume 
de cannes équivalent ; 

- augmenter le volume de cannes récolté mécaniquement, par augmentation du volume total de 
cannes et/ou de la pait de surface récoltée mécaniquement (aménagement du parcella ire). 

L ' appui et le conseil à la production sont assurés par la chambre d'agriculture, les SICA et le CTICS. Si 
cetiains techniciens de la chambre sont fortement impliqués dans la gestion administrative et quotidienne 
des CUMA, ces tâches se font au détriment de! 'appui aux planteurs individuels. Le transfert de la gestion 
administrative et financière des CUMA aux administrateurs devrait libérer du temps de techniciens pour 
assurer l'appui aux planteurs et CUMA, sous réserve que des formations adaptées aux problèmes 
spécifiques de la mécanisation et de ces organisations leur soient dispensées. 
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5.2.3. Mettre e1t place u11 observatoire sur la méca1tisatio1t agricole 

Le suréquipement actuel, favorable théoriquement à la réalisation des travaux dans de bonnes conditions, 
tire les tarifs des prestations à la hausse. Il peut compromettre les équilibres financiers et les revenus des 
entreprises, CUMA et planteurs privés qui ont investi récemment dans du matériel neuf, sans 
autofinancement important. En effet, les quantités de travaux réalisés chaque année ne peuvent permettre 
de couvrir les charges fixes annuelles sur la base d'amortissement comptable des matériels sur cinq ans. 
Pour les prestataires qui possèdent du matériel déjà amorti, cette concurrence accrue se traduit par une 
baisse de revenu . 

Aucune étude détaillée du fonctionnement des différents chantiers (récolte, préparation du sol à la 
replantation), permettant d'évaluer les possibilités d'amélioration des performances des équipements, 
ne semble disponible. Les techniciens et les responsables d'entreprises éprouvent quelques difficultés 
à donner les caractéristiques détaillées des matériels agricoles et leurs performances. Ces informations 
sont indispensables pour faire une évaluation précise des coûts des opérations selon les critères et 
hypothèses pris en compte, et pour préciser les points à améliorer. Il faut tenir compte du fait que ces 
opérations sont fo1iement conditionnées par le mode d'approvisionnement des usines (capacité 
industrielle, durée de la campagne de coupe), et le volume de cannes produit. 

Il apparaît nécessaire de mettre en place à la chambre d'agriculture un observatoire sur la mécanisation, 
chargé de faire le bilan-diagnostic de l'utilisation et de l'état des matériels agricoles, le suivi et l'analyse 
des performances des chantiers, et de publier périodiquement les résultats de ces études : références 
technico-économiques sur les performances des matériels dans différentes conditions de travail, données 
de base pour réfléchir à l'évolution du parc. Des informations précises sur les possibilités de 
mécanisation ne sont pas disponibles autant en Guadeloupe continentale qu'à Marie-Galante. Ce travail 
est à faire rapidement, ainsi qu'une évaluation des contraintes à la mécanisation et des conditions à 
respecter pour faciliter l'utilisation des récolteuses. 

Ce point est particulièrement important à Marie-Galante, où est prévue une opération d'amélioration 
foncière. En effet, lors de nos entretiens, la majorité des utilisateurs de récolteuses ont reconnu des 
difficultés à manoeuvrer en bout de parcelles, ce qui les obligent à passer sur les souches de canne. Il y 
a tout un savoir-faire à acquérir dans la plantation afin de faciliter la coupe ultérieure. Les fonds de caiies 
sur le parcellaire pourraient être utilisés à cet effet, et ce travail confié à des techniciens, avec l'appui de 
stagiaires. 

Cet observatoire pourra être complété par un observatoire planteur sur la gestion de la sole cannière qui 
permettrait de mieux connaître la diversité des cas étudiés (rendement, pratiques culturales) et de définir 
les marges de progrès possibles de façon plus objectives en fonction des stratégies des planteurs. Compte
tenu de leur rôle dans la réalisation des opérations culturales, les CUMA pourrait jouer un rôle important 
dans l'amélioration des techniques, voire la gestion directe de certaines parcelles de petits planteurs qui 
investissent peu ou pas de temps dans la production de la canne. 

5.2.4. Réduire les charges de méca1tisatio1t 

Une autre proposition vise à réduire les charges de mécanisation sur la production de canne à sucre en 
augmentant les quantités de cannes récoltées mécaniquement, en repensant le transpo1i, et en testant des 
alternatives aux techniques actuelles de travail du sol et d'entretien. 

5.2.4.1 Augmenter les quantités de cannes récoltées mécaniquement 

Les quotas actuels moyens par coupeuse ( 12 000 t) sont un peu trop faibles pour rentabiliser ces matériels 
sur 5 ans. li faudrait au moins 15 000 t, ce qui parait envisageable à moyen terme sur 5 ans à parc 
constant de machines, en augmentant la production de canne, et/ou en augmentant le taux de cannes 
récolté mécaniquement. Ainsi, une augmentation du taux de coupe mécanique de 10 % en 5 ans (de 54 
à 63 %) en Guadeloupe continentale permet de passer à un quota moyen de 15 000 t., et une 
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augmentation de production de 50 % à taux de coupe mécanique stable aboutit à un quota moyen par 
machine de 20 000 T. 

S'il n'est pas possible d'augmenter le volume de cannes récolté mécaniquement, ou si le nombre de 
machines s'accroît, il y a un risque de disparition de ce1taines machines, et des problèmes de 
renouvellement des machines utilisées actuellement. 

5.2.4.2 Repenser les modalités de transport de la canne 

Pour réduire les coûts de transport avec les tracteurs et les remorques, il est nécessaire de faire de deux 
à trois voyages par jour sans dépasser 15 km. Il y a lieu de voir si cette alternative est compatible avec 
le parc actuel, trop important semble-t-il, mais un recensement des transp01teurs est nécessaire pour faire 
une évaluation précise (à confier à l'observatoire sur la mécanisation). 

Pour s'en tenir à 15 km maximum pour les tracteurs, il est indispensable de réétudier la localisation des 
centres de transferts, pa1ticulièrement sur Grande Terre, ce qui amènera à prendre en compte les coûts 
de transport pris en charge par l'usine avec son propre parc de camions. 

Ces considérations montrent qu'une étude globale sur le transport apparaît opportune. Elle devra prendre 
en compte : i) une évaluation précise du parc de matériels de transport, ii) la localisation des centres de 
transfe1t par rapp01t aux zones de collecte et à l'usine, et iii) une analyse détaillée des coûts de transpo1ts 
entre les parcelles et les centres de transferts, et entre les centres de transfe1t et l'usine, et les charges 
d'investissements et de fonctionnement des centres de transfe1t. 

5.2.4.3 Diversifier les itinéraires techniques et les matériels pour la replantation 

Pour le moment, un seul itinéraire est mis en oeuvre. Il est à base de labour profond du sol (30-40 cm), 
suivi de reprises mécaniques, puis d'un sillonnage. La replantation est manuelle. Les entretiens sont 
mécaniques et manuels. 

Pourtant, dans d'autres situations de production de canne, des techniques de travail minimum du sol sont 
appliquées sur des superficies impo1tantes. Ces techniques, testées avec succès en Guadeloupe par le 
CIRAD, représentent une voie impo1tante à approfondir pour réduire les coûts de production, impliquant 
les SICA, le CTICS, le CIRAD ... De nombreux essais ont été faits à la Réunion sur le minimum tillage, 
pour I imiter l' érosion en laissant le sol en place et du fait des pierres. La technique consiste à laisser 
repousser les cannes, puis à traiter au Roundup, ensuite passer un sillonneur à pointe renforcé dans 
I' interrang et planter la canne. Les rendements obtenus étaient équivalents à ceux sur labour. Sur les sols 
ferralitiques, il n'y avait aucune contrainte pour réaliser cette technique, mais sa mise en oeuvre demande 
une très bonne maîtrise des conditions de travail, particulièrement des périodes d'intervention, alors que 
même avec l'itinéraire actuel, de nombreux planteurs maîtrisent mal les techniques. 

L'introduction des outils rotatifs doit être envisagée en tenant compte des contraintes spécifiques des 
différentes situations, paiticulièrement la présence de pierres. 

Dans les domaines de l'épandage d'engrais et des herbicides, une meilleure organisation des chantiers 
doit être mise en place, ainsi que l'utilisation d ' appareils de traitement plus performants (réduction des 
volumes de bouillies à !'ha). Avec les techniques actuelles d'épandage d'engrais, le transp01t et la 
manipulation des sacs de 50 kg nécessitent une seconde personne et une remorque avec un tracteur. 
Certaines CUMA et ETA envisagent de passer aux sacs de 500 kg avec enfouissement de l'engrais en 
localisé: utilisation d ' un tracteur spécialement équipé, avec à l'avant un système pour scier la paille et 
à l'arrière un dispositif de localisation. Trois scieurs de cannes ont été vendues : CUMA Avenir, CUMA 
Sud Grande Terre, Entreprise Fulcon. 

5.2.5. Améliorer la qualité des cannes livrées 

Comme nous l'avons constaté, la qualité des cannes livrées à l'usine résulte de facteurs efprocessus liés 
aux comportements de l'ensemble des acteurs de la filière : planteurs souhaitant être coupés rapidement 
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et peu sensible au paramètre " richesse", livreurs collectifs cherchant à rentabiliser leurs matériels tout 
en contrôlant de facto les plannings de coupe, usine favorisant ces tendances à travers une stratégie de 
simplification et d'ajustements au quotidien dans la gestion de ses approvisionnements. 

Cette situation fait de la qualité de la canne un paramètre complexe à contrôler, dont la valeur est souvent 
mal évaluée, par exemple les délais coupe-livraison en cannes longues, d'autant qu ' elle est fort variable 
d ' un lot de cannes à l'autre. Cette complexité explique sans doute que la qualité, très présente dans les 
discours des différents acteurs de la filière, apparaisse plus subie que contrôlée. 

Améliorer la qualité des cannes livrées n ' est donc pas aisément réalisable, bien que certaines dispositions 
simples puissent parfois être prises. C'est ainsi que la résolution du manque de main-d'oeuvre à Marie
Galante, cause semble-t-il majeure de l'allongement des délais coupe-livraison, pourrait passer par 
l' organisation d'équipes de coupeurs au sein des CUMA, pour les parcelles ne pouvant être mécanisées . 
Pour le reste, les solutions à mettre en oeuvre demandent une réflexion plus approfondie concernant les 
comportements de chaque acteur et ses relations avec ses partenaires directs. 

On peut ainsi douter que la recherche de la qualité, à travers une amélioration des taux moyens de 
richesse en sucre, soit un objectif pa1tagé par tous les planteurs, compte tenu de la diversité de la place 
de la canne à sucre d ' une exploitation à l' autre. Une meilleure connaissance des stratégies des planteurs 
et des modalités de gestion de leur sole cannière serait donc un premier pas vers un meilleur pilotage de 
la qualité, de même qu ' un moyen d'évaluer les marges de progrès réalistes en matière de productivité et 
d ' extension des surfaces en canne. 

La gestion de la sole cannière chez de nombreux planteurs étant largement sous le contrôle des CUMA 
et ETA, les choix que celles-ci réaliseront en matière de plan de coupe et de chargement détermineront 
en grande partie la qualité des cannes livrées. Or, comme nous l'avons vu, ces choix sont eux-mêmes 
déterminés par la façon dont les usines gèrent leur approvisionnement. Il apparaît donc nécessaire de 
placer la réflexion sur la qualité au sein d ' une négociation collective entre structures de collecte et usine, 
où seraient débattues les questions suivantes : 

- est-il réaliste de responsabiliser les CUMA et ETA dans la gestion de la qualité, en faisant 
évoluer le système de tarification des prestations d'un paiement à la tonne vers un paiement incluant des 
paramètres liés à la qualité, et lesquels? 

- Une telle évolution serait-elle compatible avec le parc actuel de matériel? Faut-il lui adjoindre 
des règles de coordination entre CUMA et ETA au sein d'une même zone de collecte, afin de réduire la 
concurrence liée à la recherche de cannes à couper, facteur de dégradation des cannes livrées? 

- De son côté, l'usine peut-elle influencer ce processus en évoluant vers une planification plus 
précise de ses approvisionnements, intégrant le facteur qualité en relation étroite avec les CUMA et ET A, 
et en limitant l' ince1titude sur les quantités réceptionnées chaque jour? 

- Quels sont les outils de gestion à développer au niveau usine et structures de collecte, 
permettant à la fois une meilleure connaissance du bassin de collecte (cf. le fichier parcellaire en cours 
de constitution) et procurant les éléments nécessaires à la planification et au suivi de la campagne de 
coupe? 

La brièveté de cette étude ne nous permettait pas d'apporter des éléments de réponse à ces questions, 
demandant pour la plu pait de définir au préalable des scénarios sur lesquels p01ter la réflexion. Celle-ci 
doit, qui plus est, s'appuyer sur : 

- i) un accord formel entre et avec les différents acteurs impliqués, ce qui pose le problème de 
l' existence d ' une inter profession fonctionnelle, à défaut d'être toujours efficace et consensuelle ; 

- ii) une représentation pertinente des processus techniques, économiques et organisationnels 
liés à la question traitée, afin de mesurer les conséquences et l'intérêt d'un scénario donné sur des 
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indicateurs de sortie, tels que par exemple la richesse moyenne en sucre sur une campagne, à différents 
niveaux (bassin de collecte, livreur, planteur). Cette approche suppose un travail d'investigation 
spécifique, actuellement développée à La Réunion (Gaucher, 1996 ; Le Gal & al., 1997), qui pourrait 
trouver un champ d'application à La Guadeloupe si les acteurs en présence en manifestent le souhait. 
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8. Annexes 

Tableaul9: Distribution des parcelles de canne en Guadeloupe selon leur surface en 1996 

Classes de parcelles Marie- Nord Basse Nord Grande 
Galante Terre (A) Terre (B) 

Taille moyenne en ha 0,59 1,34 1,25 

Nombre total parcelles 3 633 2 523 2 225 

<0,5 ha 56,3 31,9 35,6 

0,5 à 1 ha 28,9 25,6 29,3 

1 à 2 ha 12,6 21,8 22,5 

2 à 5 ha 2,1 17,5 9,2 

> 5 ha 0,1 3,2 3,4 
Source : CJRAD-CA 

Tableau20 : Coüts d'entretien d'un hectare de canne à sucre en 1992 (F/ha) 

Opérations et produits 

Opérations Mise 700 kg engrais 

Premier passage herbicide 

Deuxième passage herbicide 

Fouilles mauvaises herbes 

Produits 

Total 
Source : DAF 

Engrais 

Herbicides 

Petit planteur Amexa 

570 

570 

570 

1 710 

2 060 

960 

6 440 
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Sud Grande Total 
Terre (C) A+B+C 

1,09 1,22 

2 851 7 599 

50,6 40,0 

23,2 25,8 

12,6 18,5 

9,6 12, 1 

4,0 3,6 

Grande exploitation 

712 

712 

712 

2 136 

2 060 

960 

7 292 
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Tableau21 : Coûts de plantation d' un hectare de canne à sucre en 1992 (F/ha) 

Opérations et produits Petit planteur Amexa Grande exploitation 

Opérations Dérochage ( 1,6 des cas) 380 380 

Produits 

Total 
Source : DAF 

. Labours. (3). et. sillonnage ................................................... ?..~.?.?_ .......................................... ? .. ~.~? 
Coupe de 8 t de plants l 140 l 425 

Chargement plants 

Transport plants 

570 

319 

712 

321 

Mise en sillon plants 1 140 1 425 

.Tronçonnage plants ................................................................ 570 -············································· 712 
Première mise engrais 285 287 

Recouvrement mécanique 

Herbicide préémergence 

431 

570 

431 

287 

Griffage 431 431 

Deuxième mise engrais 285 287 

. Herbicide .Post-émergence ................... ... ...... .. ............. .. ...... ~.?.~·-··············································?.·l·? 
Recourage 

Canalisations 

Fouilles mauvaises herbes 

Engrais 

Herbicides 

Plants 

Encadrement-frais généraux 

1 140 

570 

1 140 

2 060 

960 

1 951 

592 

17 761 

712 

1 425 

1 425 

2 060 

960 

1 951 

1 538 

19 990 
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Tableau22 : Evaluation des prix de revient du chargement (matériel neuf) dans différentes CUMA 

CUMA Ch-I Ch-II Ch-III Ch-IV 
Prix chargeur 283 000 330 000 192 120 335 000 
Année d'achat 1993 1987 1981 1989 
Quota annuel en tonnes 6 500 5 000 5 000 7 400 
par Amortissement sur 5 ans linéaire 8,5 0,0 0,0 0,0 
tonne Charges financières moyenne 1,0 0,0 0,0 0,0 

Consommables (gasoil, huile) 3,0 2,0 1,5 2,0 
Réparations 3,5 4,0 4,0 4,5 

Personnels machine 19,0 12,5 3 2,0 

Frais divers 0,5 0,5 0,5 0,5 

char 0 es structures 7,0 12,5 4,5 4,5 

Impayés clients 1,0 1,0 1,0 

Marge estimée 

Prix de revient HT 43,5 32,5 14,5 14,5 

Prix de revient TT (2, 1 % TV A) 44,5 33,0 15,0 15,0 

Tableau23 : Evaluation des prix de revient de la récolte mécanique (matériel neuf) dans différentes 
situations de CUMA et ET A en Guadeloupe 

CUMA ETA 

R-I R-II R-III R-IV 

Prix de la coupeuse 1 500 000 1 140 000 1 200 000 1 200 000 

Année d'achat 1992 1995 1991 1996 

Prêt 600 000 370 000 néant 

Durée en années 5 5 

Taux 7,5% 6,0% 

Quota annuel en tonnes 12 500 14 000 15 000 7 000 

par Amotiissement sur 5 ans linéaire 23,5 16,5 0,0 34,0 
tonne Charges financières moyenne 2,0 1,0 0,0 0,0 

Consommables (gasoil, huile) 9,0 10,5 8,5 8,0 
Réparations 7,0 5,0 8,0 8,5 

Personnels machine 10,5 12,0 12,0 8,5 

Frais divers 1,0 1,0 1,0 0,5 
charaes structures 7,0 12,0 5,5 8,0 

Impayés 2,0 2,0 2,0 2,0 

Marges 5,0 5,0 

Prix de revient HT 62,0 60,0 42,0 74,5 

Prix de revient TT * 63,5 61,5 46,0 82,0 

Prix de revient HT avec subvention et détaxe* 50,5 51,5 45,0 81,0 
Légende: *TVA: 2,5 % pour les CUMA; 9,5 % pour les ETA; subvention 50 % prix d'achat et 
détaxe 1 F/1 gas oil pour 75 1/ch ce qui donne entre 0,5 et 1 F/t avec les quotas ci-dessus. 
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Tableau24 : Estimation des prix de revient HT du transpo1t des cannes tronr;;onnees en Guadeloupe 
en fonction des distances parcourues et des travaux effectues 

Transporteur T-1 T-11 T-III

Materiels Transpmt Tracteur 1 00 eh (1994) 135 eh (1997) 150 ch(1991) 
230 000 330 000 320 000 

Remorque Louee (5 Flt) 75 000 (1995) Location gratuite 
18 t 20 t 20 t 

Pret 100 000 (1992) 117 000 (1997) 394 000 (1991) 

5 ans (11,5%) 5 ans (11,5%) 7 ans (12,5%)* 

Autres materiels agricoles Charrue bisoc Charrue bisoc Pulveriseur 
Pulveriseur Chisel Emprunte (loue) 
Chisel Emprunte (loue) autres materiels 
Sillonneur autres materiels 

Transport Canne a Voyagelj 2 2 2 
sucre Jlan 100 100 100 

Tian 3 600 4 000 4 000 

Utilisation tracteur seulement pour transport canne a sucre 

Prix H Tracteur Distance AC** SC** AC SC AC SC 
revient 413 10 km 45 34 50 40 38 28 
transpo1t 520 15 km 47 36 52 42 40 30 
HT 

626 20km 49 38 54 44 43 33 

840 30 km 53 42 59 49 48 38 

Utilisation tracteur pour transport et travaux du sol 

Travaux du sol Labour 1 10 ha 10 ha 

Labour 2 10 ha 100 ha 
Sillonnage 10 ha 
Griffage 10 ha 10 ha 

Prix H Tracteur Distance AC** SC** AC SC AC SC 
revient 516 10 km 42 29 46 36 34 24 
transport 623 15 km 44 32 49 39 37 27 
HT 

730 20 km 47 35 52 42 40 30 

940 30 km 51 39 57 47 46 36 

Legende : H Tracteur = Total heures annuelles du tracteur. 
* Le pret couvrait aussi l'investissement dans d'autres materiels agricoles
** AC : Chauffeur a 400 Flj ; SC: Pas de salaire chauffeur
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Tableau25 : Caractéristiques d'acquisition des matériels utilisés par les prestataires de travaux du sol 

TP-1 TP-II TP-III 

Année Prix (KF) Année Prix (KF) Année Prix (KF) 

Prêt 1995 200 1997 117 1992 100 
5 ans 7,5 % 5 ans <10 % 5 ans 11,5 % 

Tracteur 1 1994 220 1997 330 1992 230 
Tracteur 2 1994 165 
Charrue 1995 23 1997 28 1985 15 
Pulvériseur 1 1996 75 emprunte 1992* 60 
Pulvériseur 2 1992 66 
Chisel 1994 20 1992 18 1985 15 
Sillonneur 1996 30 1985 10 
Butteuse 1985 7 
Epandeur engrais 1994 17 emprunte 1988 10 
Pulvérisateur 1992 15 manuel 1990 10 
Remorques 1995 75 louée 6 Fit 

Légende: * matériel acheté à trois 

Tableau26 : Les quantités à récolter ( en 1000 t) par coupeuse en fonction de différents scénarios 
d'évolution de la coupe mécanique sur la base du tas de canne actuel 

Bassins de collecte Marie-

Sud GT Abymes Nord GT Sud BT Total Galante 

Nombre machines 4 0 9 7 20 1 
Tas de Tonnage annuel 146 30 109 201 486 101 
cannes 1997 % canne machine 51% 71% 77% 41% 54% 2% 

Tonna0 e/machine 19 9 12 13 2 
scénario l % canne machine 59% 74% 80% 55% 63% 30% 

Tonna0 e/machine 22 10 16 15 30 
Scénario 2 Tonnage annuel 222 46 166 306 739 154 

Tonna0 e/machine 28 14 18 20 3 
Scénario 3 Tonnage annuel 222 46 166 306 739 154 

% canne machine 59% 74% 80% 55% 63% 30% 
Tonnaoe/machine 33 15 24 23 46 

Légende : - GT : Grande Terre ; BT : Basse Terre 
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Tableau27 : Evaluation des prix de revient HTITT de la récolte mécanique (matériel neuf) selon 
plusieurs scénarios d'évolution des techniques de récolte et du tonnage de canne dans les cinq ans à 
ve111r. 

Tlmachine CUMA ETA 
en 1000 T 

1------~-----+-----~----~ 
R-1 R-11 R-III R-IV 

HT TT HT TT HT TT HT TT 

Tonnage en 1997 13 12.5 15 15 7 

Prix de revient 1997 62,0 63,5 60,0 61,2 42,0 46,0 74,5 82,0 

scénarios à moyen 
terme (5 ans) 

Légende: pour les prix TT, la TVA est de 2,5 % pour les CUMA et 9,5 % pour les ETA. 

Tableau28 : Simulation des prix de revient HTITT du transport de la canne au tracteur en fonction 
des distances, du nombre de voyages et des modes d'amortissement retenus 

En Fit (taxe de 9,5 %) Amt. linéaire Amt. Horaire 

HT TT HT TT 

2 voyageslj 5 kms 50 54,5 28 30,5 
4 000 Tian 10 kms 52 57,0 33 36,0 

15 kms 54 59,0 38 41,5 

20 kms 56 61,5 43 47,0 

30 kms 61 67,0 52 57,0 

3 voyageslj 5 kms 35 38,5 23 25,0 
6 000 tian 10 kms 37 40,5 28 30,5 

15 kms 40 44,0 33 36,0 

Légende: Amt. Linéaire= Amortissement linéaire sur un nombre d'années 
Amt. Horaire = Amo1iissement sur une durée de vie des matériels en Heures 
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Déroulement des missions 

Mission P.Y. Le Gal 

Lunid 9 juin: Voyage Montpellier - Pointe à Pitre 

Mardi lüjuin: 
* Entretien avec O. Geiger 
* Visite des bassins canniers de Guadeloupe continentale 
* Rencontres avec MM. Bourillon et Brunet (Gardel) 

Mercredi 11 juin 
* Entretiens avec Mme Rangassamy (CUMA Avenir), MM. Balagne (entreprise SGCM) et 
Rival (CUMA Anse Bertrand) 

Jeudi 12 juin 
* Entretiens avec MM. Ardisson (CUMA Sud) et Fulcon (Entreprise Fulcon) 
* Entretien avec M. Marchat (CTICS) 
* Réunion avec MM. Cadrat, Sudret et Vitalis (SICAGRA), Dinarque et Moustache 
(SICADEG) et Orfevres (SICAMA) 

Vendredi 13juin 
* Entretiens avec MM. Bonnard (directeur de l'usine SRMG) et Mandil (responsable planteur 
SRMG) 
* Entretien avec des représentants des CUMA et ET A de Marie Galante : Mme Laume) 
(technicienne agricole), MM. Hamoussin et Bagassien (président de l'association des CUMA) 
et M. Dendelé (entreprise TGS) 

Samedi 14 juin 
* Présentation du travail réalisé à La Réunion à quelques agents du CIRAD : Camus, Gay, 
Guillaume, Fehlman, Laceuille, Malézieux et Vuillaume 

Dimanche 15 juin : Repos 

Lundi 16 juin 
* Entretien avec M. Nankou (entreprise Nankou) 
* Entretien avec M. Jarnac (Chambre d'agriculture) 
* Entretien avec M. (DAF) 
* Entretien avec Mme Rangassamy et M. Aubéry (Commission Canne à Sucre de la Chambre 
d' Agriculture) 
* Voyage Pointe-à-Pitre/ Montpellier 

Mission M. Havard 

Mercredi 25 juin : Montpellier-Pointe à Pitre 

Jeudi 26 juin : Préfecture (Mr. Olivier Geiger) 
* Visite zones de culture de la canne à sucre sur la Basse Terre et la Grande Terre 
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* Discussion avec commission canne de la chambre 

Vendredi 27 juin : Moustique 
* CUMA Avenir: Mme Rangassamy (présidente), et Mr. Descieux Philippe (technicien) 

Samedi 28 juin : 
* Traitement données et informations CUMA Avenir. 
* Discussion Richard Baran (CIRAD-CA) 

Dimanche 29 juin : Repos 

Lundi 30 juin : 
* Mr. Jarnac : SUAD, Coordonnateur actions Canne à Sucre 
* Mr. Rival : Président CUMA Anse Bertrand 

Mardi 1 juillet 
* Mr. Nankou: SGTA 
* Trois transporteurs de canne tronçonnée 

Mercredi 2 juillet 
* CUMA Morne-à-l'eau: Mr. Sahai (Président), Mr. Jean-Charles Pascal (Technicien) 
* CUMA petit Canal : Mr. Caroupanapoule (président) 

Jeudi 3 juillet : Marie-Galante 
* SUAD : Mr. Jermidi 

Vendredi 4 juillet 
* CTICS : Mr. Marchat et Walter Georges 

Samedi 5 juillet 
* CUMA Solidarité des Abymes: Mr. Lami Ruben 
* CUMA Sud Grande Terre : Mr. Ardisson 

Dimanche 6 juillet: Repos 

Lundi 7 juillet 
* SGCM : Mr. Balagne 
* SOCOMECO : Mr. Leborgne 

Mardi 8 juillet : Marie-Galante 
* CUMA Avant: Mr. Jerpan (technicien chambre) 
* CUMA Renouveau: Mme?? (technicienne chambre) 
* TGS : Mr. Dendelè (gérant) 

Mercredi 9 juillet 
* SODIMA T : Mr. Rayapin 
* SAPER : Mr. Urbino et techniciens 
* Voyage Pointe-à-Pitre/Paris 

Jeudi 10 juillet : Paris-Montpellier. 
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